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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_190  
INFORMATION  AU  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE
DELEGATION GENERALE DU PRESIDENT


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


28 10 10 0


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Catherine Anne PAYET, Madame Jimmye COUPOU, Monsieur Jean Marie
VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur Jean Claude FENELON, Madame
Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Ludovic ALAMELOU, Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX, Madame Primilla  CEVAMY, Madame Alexa SOUPOU, Madame Stéphanie  POÏNY
TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Monsieur Moussa SAÏD, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à   Monsieur Laurent RAMASSAMY, Monsieur Jean Yannick  RAMIN
donne  procuration  à   Monsieur Georges PARVEDY,  Monsieur  Gilles  NAZE donne  procuration  à
Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Marie Lise CHANE TO donne procuration à  Madame
Viviane PAYET BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à
Monsieur Jean  Marie VIRAPOULLE,  Monsieur  Augustin  CAZAL donne  procuration  à   Monsieur
Patrice SELLY,  Madame  Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine
SERRANO, Monsieur Patrick DALLEAU donne procuration à  Monsieur Daniel GONTHIER, Madame
Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_190


INFORMATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
DELEGATION GENERALE DU PRESIDENT


- VU l’article L 5211-10 du Code Général de Collectivités Territoriales,


Le Président rappelle aux élus communautaires qu’en application de l’article L 5211-
10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il a reçu une délégation
de pouvoir (affaire 2020-C059 du 31 juillet 2020) pour la durée du mandat.


Conformément  à  l’article  précité  du  CGCT,  il  doit  rendre  compte  à  chacune des
réunions  obligatoires  du  Conseil  communautaire  de  l’utilisation  de  la  délégation
accordée. 


A ce titre vous trouverez la liste des décisions prises en annexe du présent rapport.


Le  présent  rapport  étant  soumis  à  titre  d’information,  il  ne  donne  pas  lieu  à
délibération. 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 0 « Pour »,


    
• DE PRENDRE ACTE des décisions prises sur la base de la délégation générale du Président


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:52:22+0400

		Patrice SELLY 899421dc02a86072b0b81372b2e6c2af8a4ac4c1












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_191  
INFORMATION  AU  CONSEIL  COMMUNAUTAIRE-  DELEGATION  GENERALE  DU  BUREAU
COMMUNAUTAIRE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


28 10 10 0


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Catherine Anne PAYET, Madame Jimmye COUPOU, Monsieur Jean Marie
VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur Jean Claude FENELON, Madame
Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Ludovic ALAMELOU, Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX, Madame Primilla  CEVAMY, Madame Alexa SOUPOU, Madame Stéphanie  POÏNY
TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Monsieur Moussa SAÏD, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à   Monsieur Laurent RAMASSAMY, Monsieur Jean Yannick  RAMIN
donne  procuration  à   Monsieur Georges PARVEDY,  Monsieur  Gilles  NAZE donne  procuration  à
Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Marie Lise CHANE TO donne procuration à  Madame
Viviane PAYET BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à
Monsieur Jean  Marie VIRAPOULLE,  Monsieur  Augustin  CAZAL donne  procuration  à   Monsieur
Patrice SELLY,  Madame  Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine
SERRANO, Monsieur Patrick DALLEAU donne procuration à  Monsieur Daniel GONTHIER, Madame
Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_191


INFORMATION AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE- DELEGATION GENERALE DU BUREAU
COMMUNAUTAIRE


- VU l’article L 5211-10 du Code Général de Collectivités Territoriales,


Le Président rappelle qu’en application de l’article L 5211-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT), le bureau communautaire a reçu une délégation de
pouvoir pour la durée du mandat afin de :


- Prendre  toutes  décisions  concernant  les  affaires  relatives  aux  ressources
humaines et les projets informatiques et téléphoniques à venir pour améliorer
la performance du réseau interne de la collectivité. (délibération n° 2020-C062
du 31 juillet 2020) 


- Attribuer les bourses à la Création d’Entreprise (BCE) dans la limite du cadre
d’intervention fixé par le Conseil Communautaire (délibération n°2022-C122
du 18 juillet 2022)


Conformément à l’article L5211-10 du CGCT, il doit rendre compte lors de chaque
réunion obligatoire du Conseil Communautaire, des décisions prises sur la base de
cette délégation. 


La liste des décisions du bureau communautaire est détaillée ci-dessous :  


N°
AFFAIRE


INTITULE DE L'AFFAIRE
DATE DE LA 


DELIBERATION


DATE DE
RECEPTION 


PREFECTURE


2022-B17 Dispositif Bourse à la création d'entreprise (BCE) 2022 24 septembre 2022 3 octobre 2022


2022-B18
Modification  des  organigrammes  dans  le  cadre  de  la
réorganisation


18 octobre 2022 25 octobre 2022


2022-B19 Modification du compte épargne-temps (CET) 18 octobre 2022 25 octobre 2022


2022-B20 Modification du temps de travail 18 octobre 2022 25 octobre 2022


2022-B21
Créations et supressions de postes et modification du
tableau des emplois et des effectifs


18 octobre 2022 25 octobre 2022


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 0 « Pour »,


• DE PRENDRE ACTE des décisions prises sur la base de la délégation générale du Bureau
Communautaire


Fait à Saint Benoît, le Pour extrait conforme ,







Le ou la secrétaire de séance Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:52:04+0400

		Patrice SELLY 90cb1f360acf4f3cc4ae18aecae000c28fbad1fa












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_192  
DÉSAFFECTATION ET RÉFORME DE MATÉRIELS INFORMATIQUES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


28 10 10 38


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Catherine Anne PAYET, Madame Jimmye COUPOU, Monsieur Jean Marie
VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur Jean Claude FENELON, Madame
Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,
Monsieur  Jean Louis  VITAL,  Madame Valentine  SERRANO, Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur
Ludovic ALAMELOU, Monsieur Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX, Madame Primilla  CEVAMY, Madame Alexa SOUPOU, Madame Stéphanie  POÏNY
TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Monsieur Moussa SAÏD, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à   Monsieur Laurent RAMASSAMY, Monsieur Jean Yannick  RAMIN
donne  procuration  à   Monsieur Georges PARVEDY,  Monsieur  Gilles  NAZE donne  procuration  à
Madame Isabelle PERMACAONDIN, Madame Marie Lise CHANE TO donne procuration à  Madame
Viviane PAYET BEN  HAMIDA,  Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à
Monsieur Jean  Marie VIRAPOULLE,  Monsieur  Augustin  CAZAL donne  procuration  à   Monsieur
Patrice SELLY,  Madame  Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine
SERRANO, Monsieur Patrick DALLEAU donne procuration à  Monsieur Daniel GONTHIER, Madame
Lorraine MERGY donne procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_192


DÉSAFFECTATION ET RÉFORME DE MATÉRIELS INFORMATIQUES


- Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales ;


- Considérant  que compte tenu de leur remplacement les matériels annexés à la
présente délibération doivent être réformés
- Considérant  que  la mise au rebut doit se faire dans le respect de la directive
relative aux Déchets d’Equipements Electriques ou Electroniques (D.E.E.E.) 


Afin de fournir aux services communautaires un outil de travail moderne et performant, il est
procédé régulièrement au remplacement des matériels informatiques vétustes ou obsolètes
et n’ayant plus de valeur nette comptable.


Plusieurs solutions sont envisagées : 


- Si le matériel fonctionne encore, la CIREST va privilégier la voie du réemploi 
- Si le matériel ne fonctionne plus et qu’il est considéré comme un déchet, effectuer


une « préparation en vue de la réutilisation ». L’opération de préparation consiste à le
contrôler, à le nettoyer ou à le réparer pour une nouvelle utilisation.


- Si le matériel ne fonctionne plus et n’est pas réutilisable, Il est nécessaire d’organiser
la mise au rebut de ces matériels dans le respect des normes environnementales
relatives aux Déchets d’Equipements Electriques ou Electroniques (D.E.E.E.).


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 38 « Pour »,


• DE VALIDER les termes du présent rapport ;


• D’APPROUVER la désaffectation et la réforme des matériels annexés à la présente ;


• D’AUTORISER le Président de les céder à titre gratuit à des associations en vue de leur
réutilisation ou de les mettre au rebut dans le respect des normes environnementales
D.E.E.E ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tous les actes y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:51:16+0400

		Patrice SELLY a7abe1136b5a6dba3440acca2d4f52bfef425df2












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_193  
MISE EN PLACE DU TELETRAVAIL A LA CIREST - DEMANDE DE SUBVENTION


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_193


MISE EN PLACE DU TELETRAVAIL A LA CIREST - DEMANDE DE SUBVENTION


- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-10, 
- Vu le procès-verbal de l’élection Président de la CIREST et sa délibération n°2020-C054 en date du
11 juillet 2020, 
- Vu la délibération n°2020-C053 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant installation des
conseillers communautaires,
-  Vu la  délibération  n°2020-C055  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2020  relative  à  la
détermination du nombre de vice-présidents et des autres membres du bureau,
- Vu la délibération n°2020-C056 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant élection des
vice-présidents de la Communauté d’agglomération,
- Vu la délibération n°2020-C061 du Conseil communautaire du 31 juillet 2020 portant délégation de
pouvoir du conseil communautaire au Président de la CIREST,
- Vu la délibération n°2020-B003 du Bureau communautaire du 22 septembre 2020 relative à la mise
en place du télétravail au sein de la CIREST 
- Vu la délibération 2022-B01 du 27 du Bureau Communautaire du 27 janvier 2022 relative à la mise
en place d’un protocole d’accord sur le télétravail au sein de la CIREST 
- Vu les crédits prévus au budget de l’exercice en cours ;


- Considérant qu’une aide financière peut être attribuée par la Région Réunion en tant qu’Autorité de
Gestion au titre du programme opérationnel du FEDER 2014-2020 REACT UE pour la Fiche Action
n°10.4.4 : « Développement du télétravail dans les collectivités locales dont coworking virtuel ». 


I. CONTEXTE 


Le télétravail s’est développé dans la fonction publique particulièrement au cours des
cinq dernières années, concomitamment au développement des outils numériques et
de communication,  de leurs impacts  sur  l’organisation concrète  du travail  et  des
services,  et  dans  le  cadre  du  décret  2016-151  du  11  février  2016,  relatif  aux
conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et
la magistrature. 


L’année 2020 marquée par  la  crise  sanitaire  est  venue bouleverser  ce  cadre  en
imposant pour les agents dont les activités le rendaient possible, la mise en œuvre,
de façon généralisée, du télétravail et d’autres formes de travail à distance. 


Ainsi, par délibération n°2020-B003 en date du 22 septembre 2020, la CIREST a
validé les modalités de mise en œuvre du télétravail à la CIREST.


Le développement de cette pratique a ensuite nécessité des précisions de mise en
œuvre et un échange avec les organisations syndicales. 


C’est  dans  ce  cadre  qu’un  protocole  d’accord  a  été  validé  lors  du  bureau
communautaire du 27 janvier 2022 (délibération n°2022-B01).


Au-delà de l’organisation humaine, le déploiement du télétravail doit obligatoirement
être  accompagné  d’une  structure  informatique  performante  permettant  le
déploiement  d’outil  collaboratif,  la  sécurisation  du  système  informatique  et  la
traçabilité des usages.







II. LES CARACTERISTIQUES DU PROJET : 


Afin d’assurer le déploiement du télétravail, trois typologies d’investissement ont été
nécessaires :


- Les équipements structurants et de sécurité,
- L’équipement des collaborateurs,
- Le système de visioconférence,


a) Les équipements structurants et de sécurité


Afin de garantir une fluidité des accès réseaux, le développement des accès VPN et
l’assurance d’une sécurité informatique, la CIREST a opté pour la mise en œuvre
d’une infrastructure du système d’information existant  vers un Plan de Continuité
Informatique (PCI).
Les principaux objectifs sont d'ordre technique, économique et environnemental :


- Assurer en toute sécurité le développement du télétravail ;
- Assurer le remplacement de l'infrastructure de virtualisation ;
- Implémenter une solution technique permettant de réaliser un PCI entre deux


bâtiments ;
- Optimiser au maximum les ressources matérielles (cpu - mémoire - disques


durs) ;
- Centraliser et  simplifier  l'administration en diminuant  le nombre de console


d'administration ;
- Améliorer les services fournit par la solution de virtualisation actuelle ;
- Améliorer la sécurité des données et des applications sensibles ;
- Réduire les consommations en énergie et climatisation.


La solution d’évolution du système informatique a donc consisté à :


o La fourniture de matériel (Serveur et Stockage principalement) ;
o La fourniture Logiciel de virtualisation (VMware) et de sauvegarde (VEEAM) ;
o La prestation de mise en œuvre de la solution dans un mode PCI ;
o La prestation de migration de l'ancienne infrastructure (VM, Données, …) vers


la nouvelle ;
o La fourniture de licences Microsoft Server et prestation pour la mise à jour des


DC;
o Le recyclage de l'ancien matériel dans la nouvelle solution ;
o La rédaction des documents d'architecture et des documents d'exploitation ;
o Le transfert de compétences.


La  mise  en  place  du  Plan  de  Continuité  informatique  touche  le  fonctionnement
général de la collectivité et la totalité des agents (150 agents) est concerné.


b) Les équipements de collaborateurs


En 2022, il y a eu une montée en puissance du nombre d’agents en télétravail qui se
poursuivra dans les mois à venir.  La CIREST s’est doté pour cela d’une flotte de 39
ordinateurs portables pour les agents en télétravail, les directeurs de services et les
personnes vulnérables.







Ces ordinateurs sont mis à disposition des agents ayant demandé le télétravail afin
d’avoir un univers informatique sécurisé et configuré avec les recommandations de
sécurité requises pour la CIREST.


Les deux campagnes de demande de mise en télétravail des agents de la CIREST
en ce début d’année 2022 ayant eu un franc succès, l’acquisition des ordinateurs
portables dédiés au télétravail se poursuivra dans le courant de cette année jusqu’en
2023 sur la base de l’accord cadre passé concernant les équipements informatiques.
Il  est  ainsi  prévu  un  budget  complémentaire  de  20  000€  pour  les  prochaines
acquisitions d’ordinateurs portables afin de poursuivre le déploiement.


c) Le système de visioconférence


Les réunions via des outils de visioconférence ont connu un essor considérable dues
à la crise sanitaire. Compte tenu de la performance des outils et l’amélioration de la
qualité des réseaux de télécommunication, ils sont devenus des facteurs important
dans la progression du travail à domicile et l’organisation des réunions en distanciel.


Pendant la période de confinement en 2020, la plupart de nos services se sont mis
en  télétravail  pour  une  continuité  du  service  public.  Une  solution  logicielle  de
visioconférence était donc nécessaire afin de permettre l’organisation de réunion à
distance pendant le confinement.


Suite au succès de cette organisation forcée, la CIREST s’est équipée d’une solution
logicielle dédiée. Parmi les solutions de visioconférence existantes sur le marché
mondial, après mise en concurrence, la CIREST a opté pour la solution « STARLEAF
» pour organiser ses réunions à distance (une solution de logiciel de visioconférence
100 % Européen). 


L’organisation des réunions externes ou les formations se font quasiment toutes avec
une proposition de visioconférence. C’est devenu une norme. Le matériel acquis est
performant et efficace. Cet investissement bénéficie à l’ensemble des agents de la
CIREST ainsi que nos partenaires qu’ils soient au bureau, en télétravail ou encore en
déplacements.


Compte tenu de l’arrêt du système starleaf en octobre 2022, la CIREST a migré son
dispositif de visioconférence vers Zoom avec une adaptation mineur du matériel. 


III. COUT PREVISIONNEL DE L’OPERATION


Montant prévisionnel du coût de l’opération Hors T.V.A : 215 594.40 € 
Montant T.T.C : 228 983.13 €
Montant  TTC (en  lettres)  :  deux  cent  vingt-huit  mille  neuf  cent  quatre  vingt  trois  euros  et  treize
centimes
Il comprend l’ensemble des dépenses éligibles nécessaires au projet.


IV. PLAN DE FINANCEMENT :


Au  titre  de  la  fiche-action  n°10.4.4  :  «Développement  du  télétravail  dans  les
collectivités  locales  dont  coworking  virtuel  » du  programme opérationnel  FEDER







2014-2020, il est proposé de solliciter une aide financière de l’Union Européenne sur
les Fonds Européens de Développement Régional et l’initiative REACT EU à hauteur
de 90 % pour la réalisation de ces travaux.


Sur un montant total hors taxes des dépenses éligibles estimées à 215 594.40 €HT,
le montant de la subvention sollicitée représente 194 034.96 € HT pour la mise
en place du télétravail selon le plan de financement prévisionnel suivant :


En raison du calendrier REACT UE (31/12/2023), en lien avec la Région Réunion en
tant qu’Autorité de gestion des fonds FEDER ; le plan de financement prévisionnel a
fait  également l’objet  d’une décision du Président  (D2022-105) pour  un dépôt  de
dossier  de  demande  de  subvention  en  date  du  23/09/2022  auprès  du  service
instructeur.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• D’APPROUVER le déploiement du projet « Mise en place du télétravail à la
CIREST »,


• D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus,


• DE VALIDER la participation financière de l’EPCI à hauteur de 21 559.44 €
HT  en tant que maître d’ouvrage de l’opération,


• D’AUTORISER le Président à solliciter la subvention FEDER/REACT UE, au
titre  de  la  fiche  action  N°  –  «10.4.4  »,  pour  un  montant  prévisionnel  de
194 034.96 € HT,







• DE S’ENGAGER à  prendre en charge le  différentiel  entre les subventions
réellement perçues et celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le
préfinancement de la TVA (le cas échéant),


• D’AUTORISER le Président, ou toute autre personne habilitée par lui, à signer
tout document relatif à cette affaire.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:55:54+0400

		Patrice SELLY 5dc7326460e2873e902ab34420cf71e05ecd0219












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_194  
DESIGNATION  D’UN  REPRESENTANT  DE  LA  CIREST  A  L'OFFICE  DU  TOURISME
INTERCOMMUNAL ET A LA SEMAC


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_194


DESIGNATION D’UN REPRESENTANT DE LA CIREST A L'OFFICE DU TOURISME
INTERCOMMUNAL ET A LA SEMAC


- VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1524-3
et 1524-5,


-  VU la  délibération  n°2020-C053  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2020
portant installation des conseillers communautaires,


-  VU la  délibération  n°2020-C066  du  Conseil  communautaire  du  31  juillet  2020
portant désignation des représentants permanents au conseil d’administration de la
SEMAC et du représentant aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires,


-  VU la  délibération  n°2020-C068  du  Conseil  communautaire  du  31  juillet  2020
portant désignation des membres de la CIREST au sein du comité de direction de
l’Office de Tourisme Intercommunal de l’Est,


- VU la délibération n°2022-C0143 du Conseil communautaire du 24 septembre 2022
portant installation de Monsieur Dominique PANAMBALOM en qualité de conseiller
communautaire, suite à la démission de Monsieur Michel VERGOZ de ses fonctions
de conseiller communautaire de la CIREST,


Le Président  rappelle au Conseil  communautaire que la CIREST est représentée
dans des instances et organismes extérieurs. 


A ce titre et  suite à la démission de Monsieur Michel  VERGOZ de son poste de
conseiller  communautaire  de  la  CIREST,  il  est  nécessaire  de  procéder  à  son
remplacement dans instances suivantes :


• Conseil d’administration de la SEMAC
• Comité de direction de l’OTI Est


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• DE VALIDER les termes du présent rapport


• DE  VALIDER  l'élection  de  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  en
remplacement de Monsieur Michel VERGOZ au sein du Conseil d’administration de
la SEMAC


• DE  VALIDER  l'élection  de  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  en
remplacement de Monsieur Michel VERGOZ au sein du Comité de direction de l’OTI
Est







• D’AUTORISER  le  Président ou son représentant à signer tous les actes y
afférents


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:51:28+0400

		Patrice SELLY ab2f47d4233354f65bfd6ce74a53ef39f1ecd35d












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_195  
PROJET DE CONVENTION TERRITOIRE D’INDUSTRIE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 40


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_195


PROJET DE CONVENTION TERRITOIRE D’INDUSTRIE


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, dite Loi NOTRE
qui  renforçant  les  compétences  des  EPCI  à  fiscalité  propre  en  matière  de  développement
économique;
- Vu Le projet de territoire validé lors du conseil communautaire du 4 Juin 2022


Considérant : 
I. la volonté de la CIREST d’accompagner le développement industriel de son territoire 


Le présent rapport a pour objet de valider le projet de convention territoire d’industrie.


I. CONTEXTE  


La CIREST a  été  labellisée  «  Territoires  d’industrie  »  lors  du Conseil  National  de  l’Industrie.  Ce
programme  national  s’inscrit  dans  le  cadre  d’une  stratégie  de  reconquête  industrielle  et  de
développement  des  territoires.  Ce  dispositif  doit  permettre  aux  acteurs  publics  et  privés
d’accompagner le développement du tissu industriel du territoire Est.


Un changement du contexte économique et social a conduit à une évolution du projet initialement
porté par l’intercommunalité. 


Aussi en concertation avec les communes, le conseil régional, l’Etat et les acteurs économiques, la
CIREST souhaite accompagner les secteurs  suivants au travers du programme territoire d’Industrie :


- Le Numérique
- L’Energie
- L’Agroalimentaire
- L’Environnement
- La logistique


II. LA CONVENTION TERRITOIRE D’INDUSTRIE  


1. Objet de la convention


Les signataires  (L’Etat,  le  Conseil  Régional,  la  CIREST,  les  industriels  et  les  opérateurs  publics)
s’accordent  sur  des  interventions  coordonnées  pour  conforter  efficacement  et  durablement  les
ambitions de reconquête industrielle et de développement du Territoire d’industrie de la CIREST.


Cette convention a pour objet de décrire l’intention des signataires de s’inscrire dans cette démarche
et  précise  leurs  engagements  réciproques.  Il  définit  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  leurs
interventions, le plan d’actions concerté pour la mise en œuvre du projet de territoire, ainsi que les
modalités de pilotage et de suivi de la démarche.


2. Engagement général des signataires 


•  Le  Conseil  régional  de  la  Réunion,  chargé  du  pilotage  de  l’initiative  Territoires  d’industrie  à
l’échelle régionale, assure le déploiement de ses politiques régionales en matière de développement
économique, de formation professionnelle initiale et continue, de mobilités ou encore de transition
écologique  en  faveur  du  Territoire  d’industrie,  avec  lesquelles  les  engagements  de  l’État,  des
opérateurs et des autres acteurs feront levier.  ll  anime la démarche sur son périmètre régional et
préside un comité de pilotage régional qui définit  les orientations stratégiques régionales pour les
territoires  d'industrie,  valide  les  demandes d’évolution  des  périmètres  territoriaux  et  approuve  les
contrats de chaque Territoire d’industrie ;


• L’État s’engage à cibler et à apporter une réponse coordonnée et adaptée de son action et celle de
ses opérateurs en faveur du Territoire  d’industrie,  à  assurer  la mise en œuvre territoriale des 17







engagements  nationaux annoncés  par  le  Premier  ministre  et  des  engagements  complémentaires
ultérieurs, à désigner au sein de ses services un référent chargé d’assurer le suivi de la démarche, la
mobilisation  des  services  et  des  opérateurs  de  l’État  sollicités  sur  les  projets  de  territoires  en
cohérence avec les politiques de développement industriel nationale et territoriale ; 


• La CIREST assure le pilotage et l’animation de proximité de la démarche en lien avec les industriels.
Elles  définissent  leurs  enjeux  du  territoire,  leurs  ambitions  et  priorités  ;  mobilisent  les  moyens
nécessaires pour co-construire un projet de Territoire d’industrie et assurer un pilotage local réactif ;
s’engagent à soutenir les actions issues des orientations stratégiques du contrat. Elles désignent un
représentant chargé conjointement avec un industriel d’animer la démarche de contractualisation et de
suivi des actions contractualisées ; 


• Les industriels s’engagent à participer à l’élaboration du diagnostic du Territoire d’industrie et la
mise en œuvre des actions co-décidées ; à renforcer la coopération inter-entreprises. Ils désignent un
représentant, volontaire et reconnu par ses pairs par son action sur le territoire, chargé conjointement
avec un élu d’animer la démarche de contractualisation et de suivi des actions contractualisées ;


• Les opérateurs publics et autres partenaires signataires s’engagent à instruire dans les meilleurs
délais les propositions de projets et  d’actions qui seront  soumises par les porteurs de projets ;  à
étudier,  en  tant  que  de  besoin,  l’adaptation  de  leurs  modes  d’intervention,  dans  le  respect  des
principes en vigueur, pour accompagner au mieux les actions identifiées dans le projet du Territoire
d’industrie ; à mobiliser leurs ressources humaines et financières pour permettre la réalisation des
actions entrant dans leur champ d’intervention et qu’ils auraient préalablement approuvées ;


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,


• DE VALIDER le projet de convention Territoire d’Industrie,


• D’AUTORISER le Président à apporter des modifications nécessaire à la convention,


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:56:44+0400

		Patrice SELLY 408387d11508aa289098c3f9f931a22de2234153












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_196  
DECISION  MODIFICATIVE  N°2  2022  
DU BUDGET PRINCIPAL


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_196


DECISION MODIFICATIVE N°2 2022 
DU BUDGET PRINCIPAL


-  Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  sur  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
-  Vu l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août  2005 relative  à la  simplification  et  à
l'amélioration  des  règles  budgétaires  et  comptables  applicables  aux  collectivités
territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont
rattachés,
- Vu l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant à
l'organe  délibérant  d’apporter  des  modifications  au  budget  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent,


Le  projet  de  Décision  Modificative  n°2  au  budget  principal  pour  l’exercice  2022
propose des ajustements aux crédits votés au Budget 2022.


Par  section,  la  ventilation  du  projet  de  décision  modificative  n°02  s’élève  à  (-)
201 050.00 € et se présente comme suit : 


- Fonctionnement : (+) 434 650.00 €
- Investissement : (-) 635 700.00 €.


Ainsi, le budget 2022 du budget principal s’élève à 105 021 868.29 €, réparti entre
les deux sections de la manière suivante :


- Fonctionnement : 82 020 119.27 €
- Investissement : 23 001 749.02 €


PREVISIONS
BUDGETAIRES 2022


(BP + RAR 2021 +
BS + DM1)


DM 2 2022
Total Budget


2022


Fonctionnement
Dépenses 81 585 469,27 434 650,00 82 020 119,27


Recettes 81 585 469,27 434 650,00 82 020 119,27


     


Investissement
Dépenses 23 637 449,02 -635 700,00 23 001 749,02


Recettes 23 637 449,02 -635 700,00 23 001 749,02


     


Global
Dépenses 105 222 918,29 -201 050,00 105 021 868,29


Recettes 105 222 918,29 -201 050,00 105 021 868,29







Concernant la section de fonctionnement, les ajustements proposés concernent
pour l’essentiel les chapitres suivants : 


Section de fonctionnement


Chapitr
es Libellés Chapitres Dépenses Recettes Ajustements proposés


011 Charges à caractère général 360 000,00  
 Régularisation  indexation  DSP  TU
2019-2020


65 Charges de gestion courante 680 000,00   Contribution SYDNE 2022 


67 Charges exceptionnelles 30 350,00  


 Annulations  de  titres  sur  exercice
antérieur (changement de tiers haut
débit)


73 Impôts et taxes  434 650,00
 Ajustement de la fraction de TVA à
percevoir en 2022


023
Virement  à  la  section
d'investissement -635 700,00  


 Ajustement du virement de la SF à
la SI


434 650,00 434 650,00  


S’agissant de l’investissement, les principaux ajustements concernent :


Section d'investissement


Chapitres Libellés Chapitres Dépenses Recettes Ajustements proposés


20 Immobilisations incorporelles 45 400,00  
Mise à jour du PPI


(Cf. annexe Révision n°02
APCP 2022


204 Subventions d'équipement -1 205 500,00  


21 Immobilisations corporelles 202 300,00  


23 Immobilisations en cours 322 100,00  


021
Virement  de  la  section  de
fonctionnement  -635 700,00


 Ajustement du virement de la
SF à la SI


-635 700,00 -635 700,00  


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
2 « contres »


• D’ADOPTER au niveau du chapitre, le projet de décision modificative n°02 de
l’exercice 2022 du "budget principal" annexé au présent rapport.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:51:04+0400

		Patrice SELLY dea941abc0bdb9bcf0efcef0edf5fa22f7e5f55e












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_197  
DECISION  MODIFICATIVE  N°2  2022
DU BUDGET ANNEXE ZA PANIANDY


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_197


DECISION MODIFICATIVE N°2 2022
DU BUDGET ANNEXE ZA PANIANDY


-  Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  sur  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
-  Vu l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août  2005 relative  à la  simplification  et  à
l'amélioration  des  règles  budgétaires  et  comptables  applicables  aux  collectivités
territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont
rattachés,
- Vu l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant à
l'organe  délibérant  d’apporter  des  modifications  au  budget  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent,


Le  projet  de  Décision  Modificative  n°2  au  budget  annexe  ZA PANIANDY  pour
l’exercice  2022  propose  des  ajustements  uniquement  sur  la  section  de
fonctionnement.


Ces ajustements consistent à tenir compte de l’annulation de titres de loyers émis en
2021 suite à une erreur de montant et de l’ajustement des recettes au vu du montant
déjà encaissé, comme suit :


Chapitre Article Libellé Chapitre Dépenses Recettes


67 673
Titres  annulés  sur
exercices antérieurs


15 000.00 


75 752 Locations mobilières 15 000.00
15 000.00 15 000.00


Ainsi, le budget 2022 de la ZA Paniandy s’élève à 2 518 900,16 €, réparti entre les
deux sections de la manière suivante :


- Fonctionnement : 1 328 271,13 €
- Investissement : 1 190 629,03 €


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
2 « contres »


• D’ADOPTER,  au niveau du chapitre, le projet de Décision Modificative n°2
pour l’exercice 2022 du "budget annexe ZA PANIANDY " annexé au présent
rapport.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#







Patrice SELLY





				2022-12-02T10:50:53+0400

		Patrice SELLY f784632bc8576fe1b36f7e90f7e318c0b5f5cd42












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_198  
DECISION  MODIFICATIVE  N°1  2022  
DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF EN GESTION DELEGUEE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_198


DECISION MODIFICATIVE N°1 2022 
DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF EN GESTION DELEGUEE


-  Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  sur  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
-  Vu l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août  2005 relative  à la  simplification  et  à
l'amélioration  des  règles  budgétaires  et  comptables  applicables  aux  collectivités
territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont
rattachés,
- Vu l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant à
l'organe  délibérant  d’apporter  des  modifications  au  budget  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent,


Le projet de Décision Modificative n°1 au budget annexe de l’assainissement collectif
en gestion déléguée pour l’exercice 2022 propose des ajustements aux crédits votés
au Budget 2022 comme suit :


Concernant  la  section  d’investissement, il  s’agit  d’ajouter  le  montant  du
remboursement  du  capital  de  la  dette  concernant  l’emprunt  de  600 000.00  €
contracté auprès de l’AFD, et encaissé en Janvier 2022, comme suit :


Chapitre Article Libellé Chapitre Dépenses Recettes
16 1641 Emprunts en euros 12 000.00 


021
Virement de la  section
d'exploitation


 12 000.00


 12 000.00 12 000.00


Concernant la section de fonctionnement, il s’agit d’ajuster les crédits relatifs à la
sous-traitance générale au regard des besoins réels sur l’exercice, comme suit :


Chapitre Article Libellé Chapitre Dépenses Recettes


011 611
Sous-traitance
générale


-12 000.00 


023
Virement  à  la  section
d'Investissement


12 000.00
 


0.00 0.00


Ainsi, le budget 2022 de l’assainissement collectif en gestion déléguée s’élève à 7
573 370,16 €, répartis entre les deux sections de la manière suivante :


- Fonctionnement : 3 145 160,89 €
- Investissement : 4 440 209,27 €


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
2 « contres »







• D’ADOPTER, au niveau du chapitre, le projet de décision modificative n°01 de
l’exercice 2022 du "budget  annexe de l’assainissement collectif  en gestion
déléguée" annexé au présent rapport.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:50:36+0400

		Patrice SELLY 598040b2b32330628db51ff5848bdcae5f797f3f












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_199  
DECISION  MODIFICATIVE  N°1  2022
DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF EN REGIE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_199


DECISION MODIFICATIVE N°1 2022
DU BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF EN REGIE


-  Vu le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  sur  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
-  Vu l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août  2005 relative  à la  simplification  et  à
l'amélioration  des  règles  budgétaires  et  comptables  applicables  aux  collectivités
territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux qui leur sont
rattachés,
- Vu l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant à
l'organe  délibérant  d’apporter  des  modifications  au  budget  jusqu'au  terme  de
l'exercice auquel elles s'appliquent,


Le projet de Décision Modificative n°1 au budget annexe de l’assainissement non
collectif en régie pour l’exercice 2022 propose des ajustements aux crédits votés au
Budget 2022 comme suit :


Concernant  la  section  de  fonctionnement, il  s’agit  de  prévoir  les  crédits
nécessaires à l’annulation de titres de recettes sur exercice antérieur, comme suit :


Chapitre Article Libellé Chapitre Dépenses Recettes


67 673
Titres  annulés  sur  exercice
antérieur


500.00 


023
Virement  à  la  section
d'Investissement


-500.00
 


0.00 0.00


Concernant la section d’investissement, il s’agit d’ajuster les crédits au regard des
besoins réels de l’exercice, comme suit :


Chapitre Article Libellé Chapitre Dépenses Recettes


21 2188
Autres  immobilisations
corporelles


-500.00 


021
Virement  de  la  section
d'exploitation


 -500.00


 -500.00 -500.00


Ainsi,  le  budget  2022  de  l’assainissement  non  collectif  en  régie  s’élève  à
1 194 203,04 €, réparti entre les deux sections de la manière suivante :


- Fonctionnement :    942 300.00 €
- Investissement :    251 903.04 €







Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
2 « contres »


• D’ADOPTER, au niveau du chapitre, le projet de décision modificative n°01 de
l’exercice 2022 du "budget annexe de l’assainissement non collectif en régie"
annexé au présent rapport.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:50:42+0400

		Patrice SELLY f5b0ff54b0eaace8888effd799e0bd4e6d7f93d8












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_200  
AUTORISATIONS  DE  PROGRAMMES  
ET CREDITS DE PAIEMENT - REVISION N°2 2022


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_200


AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 
ET CREDITS DE PAIEMENT - REVISION N°2 2022


- Vu  l’ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l'amélioration des
règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux
établissements publics locaux qui leur sont rattachés - Article 6,
-  Vu  l’article  L.  1612-11  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permettant  à  l'organe
délibérant  d’apporter  des  modifications  au  budget  jusqu'au  terme  de  l'exercice  auquel  elles
s'appliquent, 
- Vu  l’article L. 2311 – 3 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux autorisations de
programme et crédits de paiement, 


Des ajustements de crédits sont nécessaires pour certaines opérations d’investissement faisant l’objet
d’une inscription au budget sous forme d’autorisations de programmes et de crédits de paiement, 


Cette révision n°2 de l’exercice 2022 propose les modifications suivantes par direction :
- Autorisations de programme : (+) 323 419.21 euros
- Crédits de paiement 2022 : (-) 635 700.00 euros


Directions
Programme


2022
Révision
n°2 2022


Programmes
révisés 2022


 
Réalisé 2020-


2021
 CP 2022


Révision n°02
CP 2022


Total CP 2022  
CP


2023 et au-
delà


DEPLACEMENTS 56 496 329,87 92 500,00 56 588 829,87  10 458 377,03  4 201 252,58 104 700,00 4 305 952,58  41 824 500,26


MOYENS
GENERAUX


1 008 638,21 20 000,00 1 028 638,21  735 106,36  213 531,85 12 000,00 225 531,85  68 000,00


AIDE  AUX
COMMUNES


7 833 293,93 0,00 7 833 293,93  2 027 585,44  2 000 000,00 -958 500,00 1 041 500,00  4 764 208,49


AMENAGEMENT 7 754 212,90 25 955,00 7 780 167,90  200 617,63  1 180 867,42 -239 000,00 941 867,42  6 637 682,85


TOURISME 28 460 349,21 69 964,21 28 530 313,42  1 587 363,26  1 093 423,65 70 000,00 1 163 423,65  25 779 526,51


GEMAPI 3 753 309,10 80 000,00 3 833 309,10  272 709,10  922 300,00 255 100,00 1 177 400,00  2 383 200,00


ENVIRONNEMENT 8 410 689,12 0,00 8 410 689,12  1 233 754,51  1 959 494,09 115 000,00 2 074 494,09  5 102 440,52


DEV
ECONOMIQUE


10 027 765,92 5 000,00 10 032 765,92  915 426,06  3 190 339,86 5 000,00 3 195 339,86  5 922 000,00


INSERTION 3 141 319,52 0,00 3 141 319,52  625 085,14  967 373,23 0,00 967 373,23  1 548 861,15


SPORT  &
CULTURE


463 167,63 0,00 463 167,63  52 367,63  35 800,00 0,00 35 800,00  375 000,00


PATRIMOINE 402 149,40 0,00 402 149,40  48 470,94  353 678,46 0,00 353 678,46  0,00


INFORMATIQUE 555 266,24 30 000,00 585 266,24  107 810,46  477 455,78 0,00 477 455,78  0,00


EAU  ET
ASSAINISSEMENT


2 645 924,60 0,00 2 645 924,60  2 645 924,60  0,00 0,00 0,00  0,00


         


TOTAL  GENERAL
BUDGET
PRINCIPAL
CIREST


130 952 415,65 323 419,21 131 275 834,86  20 910 598,16  16 595 516,92 -635 700,00 15 959 816,92  94 405 419,78


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
2 « contres »


• D’ADOPTER la révision n°2 des Autorisations de Programme et Crédits de
Paiement pour l’exercice 2022, conformément au tableau de l’Annexe.







Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:48:40+0400

		Patrice SELLY 6bf12e2c0785caed79d3df4034ba970262da7809












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_201  
MISE  A  DISPOSITION  DES  BIENS,  SUBVENTIONS  ET  EMPRUNTS  RELATIFS  AUX
COMPETENCES  «  EAU  «  ET  «  ASSAINISSEMENT  »  
DES COMMUNES MEMBRES A LA CIREST


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_201


MISE A DISPOSITION DES BIENS, SUBVENTIONS ET EMPRUNTS RELATIFS AUX
COMPETENCES « EAU « ET « ASSAINISSEMENT » 


DES COMMUNES MEMBRES A LA CIREST


- Vu la loi N°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République dite Loi NOTRe, 
- Vu l’article L.5211-5-III du Code Général des Collectivités Territoriales,
- Vu l’article L.1321-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 


L’article  L.1321-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  dispose  que  « le
transfert  d’une  compétence  entraîne  de  plein  droit  la  mise  à  disposition  de  la
collectivité  bénéficiaire  des  biens  meubles  et  immeubles  utilisés,  à  la  date  du
transfert, pour l’exercice de cette compétence ». 


Compte-tenu  du  transfert  à  la  CIREST  des  compétences  « Eau  potable »,
« Assainissement  collectif »  et  « « Assainissement  non  collectif »  au  1er  janvier
2020, il convient de finaliser la procédure par un transfert des biens communaux et
de leurs financements au profit de la Cirest, et ce par un transfert des éléments de
l’actif des budgets communaux, arrêtés au 31 décembre 2019. 


La mise à disposition de ces biens, subventions et emprunts doit impérativement être
constatée  au  vu  d’une  délibération  votée  conjointement  par  les  communes
intéressées et la Communauté bénéficiaire. 


Ces  délibérations   permettront  au  comptable  public  d’initier  les  opérations
comptables  d’ordre  non  budgétaires  afférentes,  c’est-à-dire  des  opérations  ne
donnant lieu à aucune émission de titre ni de mandat de la part de l’ordonnateur. 


Par  la  suite,  un  procès-verbal  établi  contradictoirement  entre  la  Commune  et  la
Cirest, devra être signé entre les deux parties.


A ce  jour,  les  communes  de  Saint-André,  Salazie,  Bras  Panon,  la  Plaine  des
Palmistes et Saint-Benoît ayant délibéré, 


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
2 « contres »


• DE CONSTATER la mise à disposition, au profit  de la CIREST, des biens,
subventions  et  emprunts  relatifs  aux  compétences  «  Eau  potable  »,  «
Assainissement  collectif  »  et  «  «  Assainissement  non  collectif  »,  pour  les
communes  de Saint-André,  Bras  Panon,  Salazie,  Plaine  des  Palmistes  et
Saint-Benoît ;


• DE VALIDER les tableaux annexés au présent rapport en vue de finaliser le
transfert comptable de ces biens ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les procès-verbaux
de mise à disposition et tout autre document se rapportant à cette affaire.







Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:52:32+0400

		Patrice SELLY 18ef8f7b13d1322f4e675c7a25322d420f7e0742












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_202  
FUSION  DES  BUDGETS  EAU  POTABLE  ET  FUSION  DES  BUDGETS  ASSAINISSEMENT
COLLECTIF A COMPTER DU 1ER JANVIER 2023


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_202


FUSION DES BUDGETS EAU POTABLE ET FUSION DES BUDGETS ASSAINISSEMENT
COLLECTIF A COMPTER DU 1ER JANVIER 2023


- Vu la loi N°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République dite Loi NOTRe, 
-  Vu l’arrêt  de  la  Cour  administrative  d’appel  de  Nantes  du  08  janvier  2021,
Communauté de communes Domfront-Tinchebray Interco,
- Vu les articles L.2224-2 et R.2221-69 du CGCT du Code Général des Collectivités
Territoriales, 


La  CIREST exerce,  depuis  le  1er  janvier  2020,  les  compétences eau potable  et
assainissement afin de gérer de manière globale et intégrée le petit cycle de l’eau
sur la totalité de son territoire.


Au moment du transfert, compte-tenu du flou juridique existant, la CIREST a fait le
choix de créer un budget par mode de gestion tant pour la gestion de l’eau que pour
la gestion de l’assainissement des eaux usées. L’intercommunalité a ainsi constitué
cinq budgets distincts devant être chacun équilibré en dépenses et en recettes : 


- eau potable en régie (HT) 
- eau potable en gestion déléguée (HT)
- assainissement collectif en régie (HT)
- assainissement collectif en gestion déléguée (HT)
- assainissement non collectif (HT). 


Cette gestion budgétaire en silo est, par nature, rigide et génère de vraies difficultés
en matière de lisibilité mais aussi de stratégie financière.


La  Cour  administrative  d’appel  de  Nantes  s’est  prononcée,  par  jugement  du  08
janvier 2021 (n°19NT04628) sur ce sujet, confirmant qu’un service public à caractère
industriel  et  commercial  (SPIC)  doit  faire  l’objet  d’un  budget  distinct  du  budget
principal  d’un  EPCI  qui  s’est  vu  transférer  la  compétence.  Cet  arrêt  est  venu
confirmer qu’aucune disposition ne permettait  de créer plusieurs budgets annexes
correspondant à plusieurs à modes de gestion différents pour un service unique.


En revanche, la Cour insiste sur le fait « qu’aucune autre disposition législative ou
réglementaire ne permet de déroger aux règles budgétaires (…) qui font obstacles à
la création de plusieurs budgets annexes ».


Elle  valide  de fait  la  solution  du budget  unique par  service  regroupant  plusieurs
modes de gestion et impose même cette solution de gestion sur le principe de l’unité
budgétaire  qui  veut  que  «  l’ensemble  des  dépenses  et  des  recettes  relatives  à
l’activité du service doit figurer sur un document unique ».


Il n’est donc pas possible de prévoir la création ou de laisser subsister un budget
annexe par mode de gestion pour un même service qui correspond à l’exercice d’une
compétence. Le maintien de plusieurs budgets annexes excéderait le champ des
dérogations  possibles  au  principe  d’unité  budgétaire,  tout  en  constituant  une







contrainte  forte  pour  les  EPCI  qui  sont  de  fait  engagés  dans  des  démarches
d’harmonisation tarifaire.
En effet, les réflexions inhérentes à l’obligatoire harmonisation tarifaire des services
d’eau et d’assainissement montrent que celle-ci serait possible mais moyennant un
nivellement par le haut des tarifs, qui devraient s’ajuster sur le prix du service le plus
élevé entre budgets en gestion directe ou budgets en gestion déléguée, de manière
distincte.


Par conséquent, l’EPCI doit créer un budget annexe unique quel que soit le mode de
gestion. Toutefois, il doit pouvoir retracer avec précision dans un suivi analytique les
opérations  de  chaque  mode  de  gestion  de  ce  service  pour  se  conformer  aux
différentes obligations afférentes aux SPIC, notamment celle tirée de la jurisprudence
du  Conseil  d’État,  Société  stéphanoise  des  eaux  du  30  septembre  1996,  selon
laquelle la redevance de l'usager doit trouver sa contrepartie directe dans le service
rendu.


Une dérogation ayant été accordée aux EPCI ne remplissant pas ces conditions pour
l'exercice 2022, une mesure de tolérance est acceptée afin d'intégrer ces modalités
de gestion au 1er janvier 2023 ; ce point a été validé, sur le principe, par les services
de la DGCL. 


Aussi, il est proposé au Conseil Communautaire de décider le regroupement dans un
même budget annexe, dès l’exercice 2023, des recettes et dépenses afférentes à
l’exercice de chacune des deux compétences.


En contrepartie, la Cirest s’engagera à mettre en place une comptabilité analytique,
qui permettra de :
-  retracer les dépenses inhérentes à chaque mode de gestion au sein du même
budget ;
- justifier les différentes composantes dudit budget annexe.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• D’ACCEPTER la fusion, à compter du 1er janvier 2023, des deux budgets
annexes « eau potable en régie » et « eau potable en gestion déléguée » au
sein d’un budget annexe unique « eau potable » assujetti à TVA ;


• D’ACCEPTER la fusion, à compter du 1er janvier 2023, des deux budgets
annexes « assainissement collectif en régie » et « assainissement collectif en
gestion  déléguée »  au  sein  d’un  budget  annexe  unique  « assainissement
collectif » assujetti à TVA ; 


• D’AUTORISER  le Président et le Comptable public à mettre en œuvre cette
procédure de fusion, chacun pour ce qui le concerne, et à prendre tous les
actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST







#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:51:51+0400

		Patrice SELLY 24f03b9225a1904a8d37eacb2619147f92030fae












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_203  
AUTORISATION D’ENGAGEMENT, DE LIQUIDATION ET DE MANDATEMENT DES DEPENSES
D’INVESTISSEMENT 2023 AVANT ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_203


AUTORISATION D’ENGAGEMENT, DE LIQUIDATION ET DE MANDATEMENT DES DEPENSES
D’INVESTISSEMENT 2023 AVANT ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF


- Vu L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,


Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er
Janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en
droit,  jusqu’à l’adoption de ce budget,  de mettre en recouvrement les recettes et
d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement
dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.


Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en
capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.


Les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme
peuvent être liquidées et mandatées dans la limite des crédits de paiement prévus
au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture d’autorisation de programme.


Par ailleurs, jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la collectivité territoriale peut,
sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.


Ainsi,  les  crédits  d’investissement  pouvant  être  autorisés  pour  les  budgets  de  la
Cirest  (budget  principal  et  budgets  annexes  de l’Eau  et  de  l’Assainissement)  se
présentent comme suit  par chapitre : 


Budget principal : 


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS 2022


MONTANTS
AUTORISES


SUR CREDITS
2023(*)


20 Immobilisations incorporelles 1 926 392,91 481 598,23


204 Subventions d'équipement versées 2 637 615,58 659 403,90


21 Immobilisations corporelles 5 788 603,83 1 447 150,96


23 Immobilisations en cours 5 607 204,60 1 401 801,15


TOTAL  15 959 816,92 3 989 954,23
(*) Les montants autorisés des crédits avant le vote du BP 2023 représentent 25% des crédits 2022 (BP+BS+DM)







Budget Assainissement Collectif – Gestion déléguée :


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS 2022
MONTANTS


AUTORISES SUR
CREDITS 2023(*)


20 Immobilisations incorporelles 200 000,00 50 000,00


21 Immobilisations corporelles 109 400,00 27 350,00


23 Immobilisations en cours 2 613 173,00 653 293,25


TOTAL 2 922 573,00 730 643,25


(*) Les montants autorisés des crédits avant le vote du BP 2023 représentent 25% des crédits 2022
(BP+BS+DM)


Budget Eau Potable – Gestion déléguée :


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS 2022
MONTANTS


AUTORISES SUR
CREDITS 2023(*)


20 Immobilisations incorporelles 189 800,00 47 450,00


21 Immobilisations corporelles 162 500,00 40 625,00


23 Immobilisations en cours 10 697 227,22 2 674 306,81


TOTAL 11 049 527,22 2 762 381,81


(*) Les montants autorisés des crédits avant le vote du BP 2023 représentent 25% des crédits 2022
(BP+BS+DM)


Régie Eau Potable:


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS 2022


MONTANTS
AUTORISES


SUR CREDITS
2023(*)


20 Immobilisations incorporelles 45 160,00 11 290,00


21 Immobilisations corporelles 415 000,00 103 750,00


23 Immobilisations en cours 4 561 121,52 1 140 280,38


27 Autres immobilisations financières 1 896,56 474,14


TOTAL 5 023 178,08 1 255 794,52


(*) Les montants autorisés des crédits avant le vote du BP 2023 représentent 25% des crédits 2022
(BP+BS+DM)







Régie Assainissement Collectif :


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS 2022
MONTANTS


AUTORISES SUR
CREDITS 2023(*)


21 Immobilisations corporelles 100 000,00 25 000,00


23 Immobilisations en cours 150 000,00 37 500,00


TOTAL 250 000,00 62 500,00


(*) Les montants autorisés des crédits avant le vote du BP 2023 représentent 25% des crédits 2022
(BP+BS+DM)


Régie Assainissement Non Collectif :


CHAPITRE LIBELLE CHAPITRE CREDITS 2022


MONTANTS
AUTORISES


SUR CREDITS
2023(*)


20 Immobilisations incorporelles 158 928,57 39 732,14


21 Immobilisations corporelles 47 064,47 11 766,12


27 Autres immobilisations financières 2 155,00 538,75


TOTAL 208 148,04 52 037,01


(*) Les montants autorisés des crédits avant le vote du BP 2023 représentent 25% des crédits 2022
(BP+BS+DM)


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• D’AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  engager,  liquider  et  mandater  les
dépenses  d’investissement  avant  l’adoption  définitive  des  budgets  primitifs  2023,  dans  la
limite des montants précisés par chapitre dans les tableaux détaillés ci-dessus.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY
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		Patrice SELLY f9e7c103890467518d6ffc60c0b356f01096e134












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_204  
TRANSPORT URBAIN – RAPPORT ANNUEL 2021 DU DELEGATAIRE GME CAR’EST


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.
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TRANSPORT URBAIN – RAPPORT ANNUEL 2021 DU DELEGATAIRE GME CAR’EST


• Vu le Code Général de Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 
2122-22 et L. 5211-1 ;


• Vu la  délibération  n°2013-C136  du  12  décembre  2013  relatif  au  rapport
motivant le choix du délégataire du service public de transport urbain sur le
territoire de la CIREST pour la période 2014-2022 ;


• Vu la convention de délégation de service public de transport urbain.


En application de l’article 18 de la convention de délégation de service public de transport
urbain  produit  chaque année à la  CIREST un rapport  comportant  notamment  les comptes
retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service public et
une analyse de la qualité de service. 


Le GME CAR’EST est constitué en 2021 de la SEM ESTIVAL (mandataire), des co-traitants
Transdev Outre Mer,  STOI et  TRANSALAZE et  de sous-traitants pour la  SPL ESTIVAL :
Transdev Services Réunion, STVRE, Moutoussamy et Fils, STCT et VNM Transports et pour
STOI : Orizons.


Dans ce cadre,  le  délégataire  a remis  à  la  CIREST son rapport  annuel  2021 au mois  de
novembre 2022. 


Le rapport  complet  du délégataire  GME CAR’EST 2021 vous  est  présenté  en  annexe  du
présent rapport.
Les principaux chiffres clés du contrat de délégation de service public en transport urbain sur
l’année 2021 sont repris dans le tableau ci-dessous :


ANNEE (sur 12 mois d’exploitation) 2021 Rappel 2020


Nombre de lignes 39 39


Nombre de véhicules 
(y compris véhicules de réserve)


82 82


Personnel GME CAR’EST 
(Salariés – conducteurs - ETP)


188,90 182,30


dont Personnel en ETP (TOM – TSR – GPS) 9,9 17,3


dont conducteurs GME CAR’EST 102 93


Nombre de salariés  SEM ESTIVAL au cours de
l’année


108 99


Fonctionnaire  mis  à  disposition/Détachement
SEM ESTIVAL au cours de l’année


1 1


Taux de contrôle (%) 7,87 % 6,66 %







Taux de fraude apparent (%) 1,92 % 2,31 %


Kilomètres commerciaux 2 271 020 1 602 026


Voyageurs 1 886 366 1 440 476


Engagement de recettes (k€) 1 600 1 600


Recettes réalisées (k€) 1 715 1 246


Contribution Cirest (k€) 8 400 8 100


Contribution Cirest par km (€/km) 3,70 5,06


Contribution Cirest par voy (€/voy) 4,45 5,62


Pour les prestations de service :


- du sous-traitant de la SEM ESTIVAL : Transdev Services Réunion (TSR)


Modifications intervenus en 2021


 Pour rappel, face à une augmentation des actes d’incivilités observée sur l’ensemble
du réseau ESTIVAL, la SEM ESTIVAL a sollicité les services de la société TSR en
vue de renforcer temporairement l’équipe composée de 3 agents de sécurité et de 3
contrôleurs.  Au  regard  de  l’organisation  en  cours,  la  société  TSR  a  proposé  de
compléter  les  effectifs  par  2  agents  vérificateurs  à  temps  complet.  Cette  mise  à
disposition d’une durée de 6 mois, s’est contractualisée par la signature d’un avenant
n°11 au contrat de sous-traitance SEM ESTIVAL/TSR en date du 25 novembre 2020. 


 Aussi, face à une augmentation des actes d’incivilités et de fraudes sur les lignes 82,
83 et 84 desservant la commune de Salazie, la SEM ESTIVAL a sollicité les services
de la société TSR afin de mettre à disposition un agent de sécurité à temps complet
en renfort du personnel actuel. Cette mise à disposition temporaire de 6 mois s’est
contractualisée par la signature d’un avenant n°12 au contrat de sous-traitance SEM
ESTIVAL/TSR en date du 25 novembre 2020. 


Le  climat  social  étant  toujours  difficile  sur  le  réseau  sur  l’année  2021,  la  SEM
ESTIVAL a validé la mise à disposition de 2 vérificateurs supplémentaires qui s’est
contractualisée par avenant n°13 le 27 août 2021 et d’un agent de sécurité qui s’est
contractualisée par avenant n°14 le 27 août 2021 entre la SEM ESTIVAL et TSR.


- du prestataire de la SEM ESTIVAL : CABINET ACP 


Missions confiées en qualité d’expert-comptable de la SEM ESTIVAL :







• Mission d’accompagnement répartie en trois domaines fonctionnels distincts : paie,
déclarations et  gestion administrative du personnel,  temps et  activités, ressources
humaines ;  


• Mission complémentaire de présentation des comptes annuels de la société ; 
• Mission complémentaire d’analyse prospective de l’activité de la société.   


Les missions confiées avec le Cabinet ACP sont poursuivies sur l’année 2021.


Pour le contrat d’assistance technique portant sur le pilotage du groupement avec
Transdev Outre-Mer 


L’environnement  règlementaire  et  technique  d’une  Société  d’Economie  Mixte  étant
complexe,  la  SEM ESTIVAL,  en tant  que  mandataire  du GME CAR’EST,  avait  souhaité
s’appuyer sur des professionnels qui disposaient d’expériences utiles, en mettant en place
un partenariat avec la société TRANSDEV Outre-mer.  


Ce contrat de partenariat a donc pris effet au 1er février 2014 pour une durée de 8 ans. Il
s’est donc poursuivi sur l’année 2021.


1. ELEMENTS  NOUVEAUX  INTERVENUS  DANS  LE  CADRE  DE
L’EXECUTION DE LA CONVENTION DE D.S.P.


En 2021, la solution du transport à la demande (TAC) n’a cependant pas donné entièrement
satisfaction. C’est pourquoi il est envisagé, au titre du présent marché, de transformer de
façon transitoire la ligne 2 pour l’incorporer dans les lignes régulières du réseau ESTIVAL
jusqu’à la fin de la DSP en cours.


La SEM ESTIVAL, en tant qu’Entité Adjudicatrice, entend sous-traiter l’exécution de cette
mission à un prestataire qualifié au travers du présent marché en 2021. Ce marché a été
attribué à la SARL VNM TRANSPORTS pour une durée de 8 mois à compter du 1er juin
2021 jusqu’au 31 janvier 2022. Le présent marché a été reconduit pour 6 mois (par avenant
n°1 du 31 janvier 2022 au 30 avril 2022 soit 3 mois, puis par avenant n°2 du 30 avril 2022 au
31 juillet 2022, soit 3 mois).


En 2021,  le  TAC s’avère toujours peu rentable et  l’optimisation tend vers une offre plus
appropriée, avec la mise en place d’un service de TPMR qui voit le jour le 1er février 2021.


La contribution forfaitaire


L’avenant n°9 à la convention de DSP, notifié le 30 août 2019, prévoit une actualisation de la
dotation forfaitaire de + 400 000 € pour les optimisations suivantes :


✔ Le  renforcement  de  la  ligne  1  par  la  mise  en  place  de  deux  rotations  et  demi
supplémentaires par jour (+ 100 000 €) ;  


✔ La  mise  en  œuvre  d’un  service  de  TPMR  au  sein  des  communes  de  la
CIREST conditionnée par la livraison de matériels roulants adaptés (+ 200 000 €) ; 


✔ La gestion des infrastructures de transport (+ 100 000 €).  


Cette contribution financière complémentaire a été calculée au prorata du nombre de jours
en 2020 et en année pleine en 2021.







Ainsi, l’année 2021, huitième année d’exercice du GME CAR EST, a été marquée par l’après
COVID-19 et la reprise progressive de la fréquentation des lignes du réseau ESTIVAL par
ses usagers.


DETAIL DE LA CONTRIBUTION FORFAITAIRE


Contribution forfaitaire accordée en 2020 : 8 100 000 €
Contribution forfaitaire accordée en 2021 : 8 400 000 €


Soit une augmentation de 300 000 € par rapport à l’année 2020 (avenant n°9 à la convention
de DSP en année pleine en 2021).


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2021 du délégataire en transport urbain du GME
CAR’EST ci-annexé. 


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





		DETAIL DE LA CONTRIBUTION FORFAITAIRE



				2022-12-02T10:57:30+0400

		Patrice SELLY 9b15e9a8930f8445a870ccaab5b7446286f4f331












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_205  
AVENANT N°14 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE TRANSPORTS
URBAINS : PROLOGEMENT DE LA DUREE DE LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE
PUBLIC


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.
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AVENANT N°14 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE TRANSPORTS
URBAINS : PROLOGEMENT DE LA DUREE DE LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE


PUBLIC


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;


Vu la délibération n°2013-C136 du 12 décembre 2013 relatif au choix du délégataire de service public
de transport urbain sur le territoire de la CIREST pour la période 2014-2022 ;


La Convention de délégation de service public de transports urbains a été conclue pour une
durée de huit (8) ans, soit du 1er février 2014 au 31 janvier 2022 pour les montants suivants :


- Coût d’exploitation total : 90 665 096 € HT


- Contribution financière totale : 78 728 483 € HT.


Sur la durée de la convention, des modifications ont été apportées au contrat de délégation
de service public par voie d’avenants (avenants 1 à 13).


L’avenant n°13 avait pour objet de prolonger la convention de délégation de service public
avec le GME CAR’EST de 4 mois jusqu’au 31 décembre 2022 en raison du dépôt en référé
précontractuel devant le Tribunal Administratif de la Réunion par trois sociétés qui avaient
soumissionnées aux marchés de transport urbain. Le dépôt des requêtes avait entrainé la
suspension de la procédure de passation des marchés.


Sur les trois premières requêtes, le juge des référés a donné raison à la CIREST y compris
sur la qualification d’entité adjudicatrice.


Le juge a en effet considéré que « la CIREST était fondée à s’auto-désigner, en l’espèce,
comme une entité adjudicatrice au sens de l’article L.  1212-1 du code de la commande
publique,  une  telle  qualification  se  déduisant  non  seulement  de  sa  qualité  d’autorité
organisatrice des transports (AOT), mais encore et surtout de son rôle central et déterminant
dans l’exploitation du réseau de transport créé sur son territoire, de nature à lui conférer un
statut d’opérateur de réseaux au sens de l’article L. 1212-13 du même code. Dès lors, les
dispositions de ce code par lesquelles sont fixées les règles de passation inhérentes aux
procédures menées par les pouvoirs adjudicateurs, par exemple l’article R. 2124-3 régissant
la « procédure avec négociation » susceptible d’être mise en œuvre par ceux-ci, ne sont pas
utilement invoquées par la société ADM. »


La société STOI a déposé un  nouveau référé sur lequel un nouveau juge des référés a
tranché de façon différente.  


Il a cette fois-ci été considéré que la CIREST ne pouvait être qualifiée d’entité adjudicatrice
au titre de cette procédure. 


Précisément, le juge a considéré que « la CIREST, lorsqu’elle concède le service public des
transports,  même  partiellement,  ne  peut  être  regardée  comme  exerçant  une  activité
d’exploitation  du réseau au sens du 4°  de l’article  L.  1212-3 du code de la  commande
publique. Il résulte de ce qui précède que la CIREST doit être considérée comme ayant agi,
non en qualité d’entité adjudicatrice, mais en qualité de pouvoir adjudicateur ».







Dans  ce  contexte  administratif,  il  est  rendu  nécessaire  de  relancer  la  procédure  des
marchés de transport urbain de la CIREST en qualité de Pouvoir Adjudicateur en procédure
d’Appel d’offres. L’avenant n°14 a pour objet de prolonger la convention de DSP avec le
GME CAR’EST de 3 mois jusqu’au 31 mars 2023 pour permettre de respecter les délais de
procédure de la nouvelle consultation.


Le tableau ci-après reprend l’évolution des coûts d’exploitation et globale par rapport à la
convention de délégation de service publique initiale :


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 29 « Pour »,
13 « abstensions »


• D’APPROUVER le projet  d’avenant n°14 à la convention de délégation de
service public de transports urbains ci-annexé ;


• D’AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  accomplir  toutes  les
formalités nécessaires à l'exécution des présentes.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_206  
CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT ENTRE LA CIREST ET LE SIDELEC REUNION POUR
LA TRANSITION  ENERGETIQUE  DU  TERRITOIRE  CIREST  AU  TITRE  DE  LA COMMISSION
CONSULTATIVE PARITAIRE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_206


CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT ENTRE LA CIREST ET LE SIDELEC REUNION POUR
LA TRANSITION ENERGETIQUE DU TERRITOIRE CIREST AU TITRE DE LA COMMISSION


CONSULTATIVE PARITAIRE


• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


• Vu l’arrêté  préfectoral  n°680 en date  du 29 Mars  2000 créant  le  Syndical
Intercommunal  d’Électricité  du  Département  de  la  Réunion  –  SIDELEC
Réunion ; 


• Vu les Statuts du SIDELEC Réunion ; 


• Vu la délibération n°20/02-01 du Conseil Syndical en date du 24 Juillet 2020,
relative à l’élection du Président,


• Vu la  loi  N°2015-992 du 17 Août  2015 sur  la  Transition Énergétique et  la
Croissance Verte,


• Vu la loi d’Orientation des mobilités 5LOM) du 24 Décembre 2019,


• Vu le Décret N)2021-565 du 10 Mai 2021,
 


• Vu la  délibération du Conseil  Communautaire n°2022-C005 en date du 28
janvier 2022portant sur la désignation du représentant CIREST au sein de la
Commission Consultative Paritaire (CCP) du SIDELEC


I. CONTEXTE :


Le Syndicat Intercommunal d’Electricité du Département de la Réunion (SIDELEC), Autorité
Organisatrice de la Distribution d’Electricité (AODE) a été créé par arrêté préfectoral N° 680
en date du 29 mars 2000.
 
A travers le Syndicat, les 24 communes de l’île de la Réunion ont concédé la distribution
publique d’énergie électrique à Electricité de France par la signature, le 12 juillet 2000, d’une
convention et d’un cahier  des charges de concession de distribution électrique pour une
durée de trente ans. 


Les statuts du Syndicat permettent l’exercice des compétences en matière d’électricité sur
l’ensemble  du  territoire  du  Département  de  la  Réunion,  conformément  aux  dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, notamment l’article L. 2224-31 du CGCT.
 
Parmi le champ d’intervention du SIDELEC figure également la conversion écologique de l’économie.
Pour  ce  faire,  dès  2015  le  SIDELEC  à  formuler  des  propositions  :  Soutenir  un  plan  régional
exceptionnel  d’enfouissement  pour  sécuriser  le  réseau  électrique  ;  Poursuivre  la  démarche  de
développement des énergies renouvelables à travers l’éolien, les énergies marines, la géothermie, le
photovoltaïque ; Accompagner une démarche de mobilité durable ; Améliorer l’efficacité énergétique
de l’éclairage public des communes. Ces orientations contribuent à réduire les émissions de gaz à
effet de serre donc à lutter contre le réchauffement climatique.







En  effet,  en  2015  à  Paris,  lors  de  la  21ème  Conférence  des  Parties  (COP21)  à  la
Convention-cadre  des  Nations  unies  sur  les  changements  climatiques  (CCNUCC),  la
communauté internationale a adopté un accord mondial sur le climat.
 
Cet accord, appelé « Accord de Paris », fixe un cadre ambitieux et robuste pour l’action
climatique à l’échelle internationale pour les décennies à venir. Il vise à réduire les émissions
de gaz à effet de serre de manière à limiter l’élévation de la température moyenne de la
planète nettement en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels, en s’efforçant
de ne pas dépasser 1.5 °C. 


Le lundi 9 août 2021, le 6ème rapport d’évaluation du Groupe d’experts Intergouvernemental
sur  l’Évolution  du  Climat  (GIEC)  sur  les  aspects  physiques  du  changement  climatique,
rappelle  à  juste  titre,  une  nouvelle  fois,  l’urgence  réelle  de  prendre  toutes  les  mesures
nécessaires pour mettre pleinement en oeuvre les accords de Paris. 


Au niveau local, le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) de la Réunion, co-élaboré
par l’État et la Région, contient la stratégie pour assurer le développement de l’Ile en matière
renouvelables et de maîtrise de l’énergie dans l’optique d’atteindre l’objectif  ambitieux de
l’autonomie électriques en 2030. 
Les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (CIVIS-CASUD-TCO-CINOR-CIREST)
sont pour leur part chargé de mettre en oeuvre leur Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET).


II. LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE 


Par ailleurs, la loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte en date du 17
août  2015,  impose aux Autorités Organisatrices de la  Distribution d’Électricité (AODE) la
création d’une commission consultative paritaire (CCP) au titre de l’article L2224-37-1 du
Code Général des Collectivités Territoriales. 


La  Commission  Consultative  Paritaire  comprend  donc  un  nombre  égal  de  délégués  du
Syndicat et de représentants des EPCI. Son rôle est de coordonner l’action de ses membres
dans  le  domaine  de  l’énergie,  mettre  en  cohérence  leurs  politiques  d’investissement  et
faciliter l’échange de données. 


Après la création de cette commission, le Syndicat peut assurer, à la demande et pour le
compte d’un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre  qui  en  sont  membres,  la  réalisation  d’actions  dans  le  domaine  de  l’efficacité
énergétique. 


Dans la continuité de ces orientations, une convention cadre est proposée entre la CIREST
et le SIDELEC Réunion. 


III – LA CONVENTION CADRE CIREST / SIDELEC 


La  présente  convention,  jointe  en  annexe,  a  pour  objet  de  définir  les  modalités
d’accompagnement de la CIREST par le SIDELEC, en sa qualité d’Autorité Organisatrice du
service  public  de  distribution  d’électricité,  dans  la  poursuite  des  objectifs  territoriaux  de
transition énergétique fixés par la collectivité pour son territoire dans le cadre de son projet
de PCAET. 


Elle vise principalement à encadrer les échanges d’informations entre les deux institutions afin de
faciliter l’atteinte des objectifs fixés par la Collectivité en procédant à l’identification, à la réalisation et
à la valorisation des actions menées conjointement par les Parties.







La CIREST et  le SIDELEC ont identifié un axe principal d’interventions répondant  à des
objectifs communs de développement durable, de promotion des énergies renouvelables et
de diminution des consommations énergétiques : Cet axe regroupera les actions liées à une
meilleure consommation énergétique par la recherche de l’efficience du besoin. 


Axe 1 : Maîtrise de la Demande en Energie (MDE) et Efficacité énergétique :


✔ Action 1.1 : Mise en place du suivi des consommations énergétiques du patrimoine de la CIREST


✔ Action 1.2 : Etude pour la mise en place d’un éclairage public durable actions 5.1.4 et 5.1.5 du


PCAET


✔ Action 1.3 : Accompagnement réglementaire dans la mise en œuvre du Décret Tertiaire  


Axe 2 : Identification et développement des énergies renouvelables :


✔ Action 2.1 : Elaboration du Schéma directeur des énergies de la CIREST (actions 1.1 et 3.2 du


PCAET)


✔ Action 2.2 :  Réalisation du Schéma directeur pour le développement d’un parc de bornes de


recharges pour véhicules électriques sur le territoire (action 5.2 du PCAET)  


✔ Action 2.3 : Evaluation des potentialités de développement des énergies renouvelables dont le


photovoltaïque sur le patrimoine de la CIREST et de ses communes-membres 


Axe  3 :  Actions  de  sensibilisation  multi-acteurs  visant  à  changer  les  pratiques  et  les


comportements :


✔ Action 3.1 : Formation et sensibilisation des élus sur les enjeux de la Transition énergétique, et


les dispositifs mobilisables. Actions 5.5 et 5.6 du PCAET


✔ Action  3.2 :  Animation  de  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  des  schémas  directeurs  (SDE,


SDIRVE) auprès des acteurs du territoire et de l’énergie, auprès du public, et auprès des services


de la CIREST,  en collaboration avec le Chargé de mission Transition énergétique de l’EPCI.


Actions 5.6 du PCAET


✔ Action 3.3 : Elaboration de supports de communication sur la consommation énergétique sobre et


responsable. Actions 5.6 du PCAET


Il  vous est proposé  de valider la présente convention cadre pluriannuelle de 3 ans avec
SIDELEC et la mise en œuvre du programme pluriannuel d’actions présenté ci-dessus.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• D’APPROUVER les termes du présent rapport,


• DE VALIDER la convention cadre pluriannuelle de 3 ans avec SIDELEC et la mise en œuvre
du programme pluriannuel d’actions cité ci-dessus, 


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tous les actes y afférents.







Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY
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		Action 2.2 : Réalisation du Schéma directeur pour le développement d’un parc de bornes de recharges pour véhicules électriques sur le territoire (action 5.2 du PCAET)
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		Action 3.2 : Animation de l’élaboration et la mise en œuvre des schémas directeurs (SDE, SDIRVE) auprès des acteurs du territoire et de l’énergie, auprès du public, et auprès des services de la CIREST, en collaboration avec le Chargé de mission Transition énergétique de l’EPCI. Actions 5.6 du PCAET
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_207  
TCSP ESTI+ - BRAS-PANON - ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE AH1876 (EXAH287
DIVISEE EN AH1875 ET AH1876) SITUEE SUR LA COMMUNE DE BRAS-PANON


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_207


TCSP ESTI+ - BRAS-PANON - ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE AH1876 (EXAH287
DIVISEE EN AH1875 ET AH1876) SITUEE SUR LA COMMUNE DE BRAS-PANON


• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


• Vu le projet de TCSP de Bras Panon ;


• Vu la  délibération  n°2019-C120  en  date  du  24  septembre
2019 (affaire 2019-120) ;


• Vu l’avis du service des domaines rendu le 10 octobre 2017 


• Considérant  la nécessité l’acquérir la parcelle AH  1876 d’une superficie de
194 m² pour la réalisation des travaux du TCSP à Bras Panon ;


Dans  le  cadre  du  développement  économique  du  territoire  de  la  région  Est,  la
CIREST s’est engagée à l’amélioration des conditions de déplacement au travers de
la  réalisation  d’un  projet  de  Transport  en  Commun  en  Site  Propre  (T.C.S.P),
dénommé  « ESTI+ »,  sur  les  communes  de  Saint-André,  Bras-Panon  et  Saint-
Benoît. Un deuxième secteur de travaux avait été défini sur la commune de Bras-
Panon sur la RN2002 entre la rue des Limites et la rue de la Gendarmerie. 


Pour rappel, les objectifs des travaux d’aménagement dans ce secteur sont : 


- La création d’un pôle d’échange de bus, 
- Favoriser la circulation des bus dans ce secteur et l’accès au pôle d’échanges


entraînant un gain de temps pour les voyageurs, 
- Sécuriser les déplacements piétons par la mise aux normes des trottoirs, 
- Rénover  l’espace  urbain  et  la  voirie  pour  améliorer  le  cadre  de  vie  des


riverains, 
- Moderniser et renforcer les réseaux secs et humides. 


A l’origine  la  gendarmerie  est  implantée sur  la  parcelle  AH287.  Compte  tenu du
projet, elle a du être divisée en 2 parcelles :


- AH1875
- AH1876 (à acquérir d’une superficie arpentée de 194 m²)


La  division  de  la  parcelle  avait  été  matérialisée  aux  termes  d’un  document
d’arpentage établi par le cabinet VEYLAND, géomètre-expert. L’emprise à acquérir
est arrêtée à 194 m². 


Cette cession avait été actée moyennant le prix de 55 600,00 €, conformément à
l’avis du service des domaines rendu le 10 octobre 2017. Par courrier en date du 20
novembre 2017, la CIREST a accepté les conditions financières de cette cession.


En ce sens, la CIREST avait délibéré lors de son Conseil  Communautaire du 24
septembre 2019 (affaire 2019-120) avec une référence de parcelle AH1914 différente







de celle  transmise récemment  par  la  Direction Générale des Finances Publiques
(DGFIP) pour  la  finalisation des procédures administratives d’acquisition de cette
parcelle avec la référence AH1876.


Dans ce cadre, Il  est  donc nécessaire que le Conseil  Communautaire délibère à
nouveau avec la bonne référence cadastrale.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• D’APPROUVER l’acquisition de la parcelle cadastrée AH1876  d’une superficie de 194 m²
pour un tarif  de  55 600,00 €, conformément à l’avis du service des domaines rendu le 10
octobre 2017 ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tous les actes y afférents. 


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY
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COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_208  
TCSP ESTI+ RN3 – VERSEMENT DES INDEMNITES LIEES AUX PERTES DE CULTURES AUX
AGRICULTEURS IMPACTES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_208


TCSP ESTI+ RN3 – VERSEMENT DES INDEMNITES LIEES AUX PERTES DE CULTURES AUX
AGRICULTEURS IMPACTES


• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


• Vu le Code rural et de la pêche maritime,


• Vu l’arrêté préfectoral n°13-2364/SG/DRCTV4 du 04 décembre 2013 portant sur la déclaration
d’utilité publique les acquisitions et travaux nécessaires au projet de réalisation du TCSP sur
les communes de Saint-André, Bras-Panon et Saint-Benoît ;


• Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2018-1753/SG/DRECV  du  17  septembre  2018  portant  sur  la
prorogation de la durée de l’arrêté préfectoral sur la déclaration d’utilité publique du projet de
réalisation du TCSP sur les communes de Saint-André, Bras-Panon et Saint-Benoît ;


Dans  le  cadre  du  développement  économique  du  territoire  de  la  région  Est,  la
CIREST s’est engagée à l’amélioration des conditions de déplacement au travers de
la  réalisation  d’un  projet  de  Transport  en  Commun  en  Site  Propre  (T.C.S.P),
dénommé  « ESTI+ »,  sur  les  communes  de  Saint-André,  Bras-Panon  et  Saint-
Benoît. 


Dans la continuité de la programmation des travaux, un quatrième secteur de travaux
a été défini sur la commune de Saint-Benoît sur la RN3 entre le GHER et le giratoire
des Plaines puis sur les rues Auguste de Villèle et Jean Jaurès. 


Les objectifs des travaux d’aménagement dans ce secteur sont : 


- La création d’un parking relais au droit du GHER,
- La création de pistes cyclables, 
- Favoriser la circulation des bus dans ce secteur entraînant un gain de temps


pour les voyageurs, 
- Sécuriser les déplacements piétons par la mise aux normes des trottoirs, 
- Rénover  l’espace  urbain  et  la  voirie  pour  améliorer  le  cadre  de  vie  des


riverains, 
- Moderniser et renforcer les réseaux secs et humides. 


Ce projet de TCSP sur la commune de Saint-Benoît a fait l’objet d’études techniques
niveau DCE sur le tracé de la RN3 allant du GHER au rond-point des Plaines et
niveau AVP sur les rues Auguste de Villèle et Jean Jaurès. La première tranche de
travaux sur le secteur RN3 est actuellement en cours.


Pour rappel, le projet a été déclaré d’Utilité Publique le 4 décembre 2013 prorogé par
un arrêté du 17 septembre 2018. Suite à la délibération n°2022-C155 du Conseil
Communautaire  en  date  du  24  septembre  2022  portant  sur  l’actualisation  des
parcelles impactées par les travaux sur la RN3, la mise en enquête publique par la
Préfecture de la Réunion est programmée du 21 novembre 2022 au 06 décembre
2022.







Parallèlement, les démarches administratives se poursuivent et sont en cours d’être
achevées  pour  les  négociations  amiables  avec  l’ensemble  des  propriétaires
concernés et impactés sur le secteur RN3 à Saint-Benoît. 


Un tableau de l’état de ces négociations avec les propriétaires du secteur RN3, est
joint en annexe.


Pour les parcelles agricoles BD303, BD430 et BD613 appartenant à Téréos et sur
lesquelles se trouvent des exploitants agricoles, une convention tripartite de prise de
possession anticipée (PPA) sera signée avec le propriétaire et les fermiers avec le
montant  de  l’indemnité  de  perte  de  culture  à  leur  verser  suite  à  l’évaluation  de
l’expertise d’un expert foncier agréé (Projet de conventions PPA jointes en annexe). 


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• DE VALIDER les termes du présent rapport,


• D’AUTORISER le Président à signer les conventions de prises anticipées


• D’AUTORISER le  Président  à  procéder  au  paiement  des  indemnités  pour
pertes  de  culture  aux  agriculteurs  impactés  sur  la  base  des  conventions
signées de prise de possession anticipée joints en annexe,


• D’AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  actes
afférents,


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:57:09+0400

		Patrice SELLY da52e3fc4cd8cf780b27ea570ca27ac55d090484












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_209  
AVENANT  N°2  AU CONTRAT D’AFFERMAGE POUR L’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC
D’ASSAINISSEMENT SUR LA COMMUNE DE BRAS-PANON


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_209


AVENANT N°2 AU CONTRAT D’AFFERMAGE POUR L’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC
D’ASSAINISSEMENT SUR LA COMMUNE DE BRAS-PANON


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu la Convention de délégation de service public pour l’exploitation du service public
d’assainissement confiée à la société CISE Réunion,


Vu l’article R.3135-8 du Code de la Commande Publique,


Vu, l'article 1er de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République,


Vu  la  fiche  technique  de  la  direction  des  affaires  juridiques  du  ministère  de
l’économie en date du 18 février 2022, concernant la flambée des prix et le risque de
pénurie des matières premières,


Vu la circulaire n°6338/SG du Premier Ministre relative à l’exécution des contrats de
la  commande publique dans le  contexte  actuel  de  hausse des prix  de  certaines
matières premières, du 30 mars 2022,


Considérant que la Commission des Finances et Affaires Générales, réunie en date
du 23 septembre 2022, a émis un avis favorable,


Considérant que la Commission de Délégation de Service Public qui s’est réunie le
25 octobre 2022 a émis un avis favorable,


Par contrat, la CIREST a confié au Délégataire CISE l’exploitation de son service
public d’assainissement sur la commune de BRAS-PANON par contrat de délégation
par affermage en date du 1er Janvier 2018 


Dans le cadre de la pandémie de COVID 19, le gouvernement sur recommandation
de l’ANSES a établi des prescriptions à respecter en ce qui concerne la gestion des
boues  produites  par  les  stations  d’épuration  et  notamment  leur  valorisation
agronomique :


➢ Les boues n’ayant pas fait  l’objet  d’une hygiénisation ne peuvent plus être
épandues sur le territoire réunionnais depuis le 26 mars dernier ;


➢ Les  boues  produites  par  la  station  d’épuration  de  Bras-Panon  sont
concernées par cette restriction réglementaire.


➢ Après des essais, une nouvelle filière d’évacuation et traitement des boues
doit être mise en place afin de permettre de respecter la réglementation en
vigueur 


➢ Les boues produites par la Step de Bras Banon sont évacuées sur une filière
de compostage réglementaire







➢ La pandémie de COVID19 de 2020 s’est poursuivie et perdure sur les années
2021  et  2022  sans  nouvelles  modifications  des  conditions  de  gestion  des
boues issues des stations de traitement des eaux usées


Conformément aux articles 33.6 & 62.9 du contrat d’affermage, cette modification
normative entraine des coûts supplémentaires et doit être intégré par avenant


En complément,  le contrat conclu est doté d’une clause de révision annuelle des
différents tarifs applicables qui a pour objet de répercuter l’évolution conjoncturelle de
l’inflation. Or, les coûts des facteurs de production varient désormais de façon plus
ample et plus rapide. En ce sens, il apparait que pour mieux refléter les évolutions
constatées  et  dans  un  contexte  spécifique  de  hausse  des  prix  des  matières
premières  et  de  pénurie,  il  convient  d’ajuster  la  fréquence  d’actualisation  de  la
formule d’indexation susvisée.


Cette démarche s’inscrit dans le cadre :


- Des prescriptions de la fiche technique de la direction des affaires juridiques
du ministère de l’économie en date du 18 février 2022, concernant la flambée
des prix et le risque de pénurie des matières premières,


- De  la  réduction  des  délais  de  publication  de  certains  indices  par  l’Insee
notamment ceux du BTP,


- Ainsi  que  consécutivement  à  la  circulaire  n°6338/SG  du  Premier  Ministre
relative à l’exécution des contrats de la commande publique dans le contexte
actuel de hausse des prix de certaines matières premières, du 30 mars 2022,
aux termes de laquelle les contrats publics peuvent être modifiés dans un tel
contexte, si cela est nécessaire à la poursuite de leur exécution en raison de
circonstances imprévues,


- De lissage des effets de la hausse des prix pour les abonnés et éviter une
actualisation potentiellement forte et unique en cours d’année


Aussi, il vous est proposé dans le cadre de cet avenant n°2,


- D’intégrer les modalités techniques et financières de gestion des boues suite
à la pandémie de COVID19, 


- D’actualiser les tarifs et prix de manière semestrielle pour la part délégataire,
- D’intégrer l’obligation de neutralité dans les contrats de la commande publique


à l’aune de la loi confortant le respect des principes de la République du 24
aout 2021,


Le projet d’avenant n°2 est joint en annexe


Le Conseil Communautaire décide, à la majorité des suffrages exprimés, avec 40 « Pour »,
2 « contres »


• D’APPROUVER le  projet  d’avenant  n°2  à  la  convention  de  délégation  de
service public pour l’exploitation de l’Assainissement sur la commune de Bras-
Panon ci-annexé ;







• D’AUTORISER le  Président  ou  son  représentant  à  accomplir  toutes  les
formalités nécessaires à l'exécution des présentes.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:49:11+0400

		Patrice SELLY 7af433901ce6b7e7d860094c2793f2dddf48c563












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_210  
REALISATION D’UNE CHARTE DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE SUR LE TERRITOIRE DE LA
CIREST CHARTE D’ENGAGEMENT TRIPARTITE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


30 12 6 42


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent PAPAYA, Madame Catherine
Anne  PAYET,  Madame Jimmye  COUPOU,  Monsieur  Jean Marie  VIRAPOULLE,  Madame Viviane
PAYET BEN HAMIDA,  Monsieur  Jean  Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur
Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie  PAYET,  Madame Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,
Madame Valentine SERRANO, Monsieur Axel  BOUCHER, Monsieur Ludovic ALAMELOU, Monsieur
Daniel GONTHIER, Madame Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina DIJOUX, Madame Primilla CEVAMY, Madame Sabrina RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_210


REALISATION D’UNE CHARTE DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE SUR LE TERRITOIRE DE LA
CIREST CHARTE D’ENGAGEMENT TRIPARTITE


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu Le projet de territoire validé lors du conseil communautaire du 4 Juin 2022 ;


Considérant la volonté de la CIREST de se doter d’une charte agricole intercommunale


Le présent rapport a pour objet de valider le projet de la charte d’engagement tripartite.


I. CONTEXTE  


Le territoire agricole de la CIREST tient une part très importante dans l’activité agricole réunionnaise
puisque y sont produits un tiers de la canne à sucre et un tiers également de la production fruitière.
 
Bien qu’ancrée culturellement et dynamique, notre agriculture a néanmoins de faiblesses et  nous
devons dès maintenant définir une politique d’accompagnement et de développement agricole sur
notre territoire afin de répondre efficacement aux différents freins notamment :


• Maintenir une agriculture performante tout en préservant les terres aux fortes potentialités
agricoles à travers un véritable projet agricole durable et pérenne


• Garantir une viabilité économique durable des exploitations agricoles


• Développer la ruralité par le soutien des activités agritouristiques,
• Favoriser une gestion raisonnée du territoire par un développement durable prenant  en


compte des contraintes environnementales
• Favoriser la diversification des cultures
• Contribuer à l’augmentation  de l’autosuffisance alimentaire de notre île


 
Pour  répondre  à  ces  défis,  nous  avons  sollicité  l’accompagnement  du  conseil  départemental
compétent en matière agricole, pour l’élaboration de cette charte agricole.
 
Cette charte co-construite avec la Chambre d’Agriculture, le Département, la Région et de l’Etat sera
un outil d’aide à la décision et de proposition d’actions pour le développement de l’   Agriculture dans
l’Est.


II. OBJET DE LA CHARTE   


L'objectif de la présente charte est de donner un cadre et de définir les rôles des partenaires impliqués
dans la démarche. 
Cet engagement tripartite concerne : 
 
- Le Département de La Réunion qui s'engage à prendre en charge financièrement l'élaboration de la
Charte par la Chambre d'Agriculture de La Réunion dans le cadre de la convention cadre les liants. 


- La Chambre d'Agriculture de La Réunion qui s'engage à réaliser le diagnostic agricole du territoire,
rédiger le plan d'actions de la Charte et assurer le suivi et l'animation du projet de charte.


- La CIREST qui s'engage à désigner un référent animateur de la charte, chargé de travailler en étroite
collaboration avec la Chambre d'Agriculture dans le suivi  du projet  de charte et  assurer,  le suivi,
l'animation et la mise en œuvre des actions sur son territoire.  Également,  la CIREST s’engage à
organiser la signature de la Charte agricole par les parties prenantes sous un délai de 2 mois à
compter de la transmission des documents finaux.







Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 42 « Pour »,


• DE VALIDER la charte de développement agricole sur le territoire de la CIREST ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:56:51+0400

		Patrice SELLY 5842127858205d2604228f028e73b03749fa4386












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_211  
ECO BOX- PLAN DE FINANCEMENT (DSIL-DETR-CIREST)


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_211


ECO BOX- PLAN DE FINANCEMENT (DSIL-DETR-CIREST)


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu l’instruction budgétaire pour l’exercice 2022 ; 
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;


Considérant : 


- la réalisation de huit EcoBox sur les six communes de la CIREST est envisagée
pour la période suivante : du mois d’octobre 2022 à mars 2023 ;
- l’aide financière nécessaire peut être attribuée par l’Etat ; 
- le concours financier de l’Etat au titre de la DSIL a été attribué à hauteur de 79,73
%.
- la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
- la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers
d’Insertion pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi,
notamment du PLIE ;
-  la  volonté  de  la  CIREST d’accompagner  le  développement  économique  sur  le
territoire par les structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de présenter le plan de financement des ECO BOX


I. CONTEXTE  


La Communauté Intercommunale de la Réunion EST souhaite valoriser l'entreprenariat et favoriser le
développement de l'économie de proximité sur son territoire avec notamment l’implantation de deux
Eco Box sur les six communes de la CIREST.


L’objectif est d’encourager  la création d'activités économiques dans les secteurs de la production
locale et artisanale, la prestation de services à la personne, l'économie sociale et solidaire. Cette
action  permettra  également  d’aider   les  habitants  de  l’Est   à  se  lancer  à  moindres  frais  dans
l'entreprenariat.


La CIREST a effectué une demande de subvention DSIL (Dotation de soutien à l’investissement local)
et DETR (Dotation d’équipement des territoires ruraux) pour le co-financement de cette opération.


II. PLAN DE FINANCEMENT  


Dépenses Recettes


Postes Montant Libellé Montant 
Participation
en %


Réalisation  de  8
EcoBox


363 744,00 €


ETAT  DSIL
2022


290 000,00 € 79,73 %


ETAT  DETR
2022


5 951,50 € 1,64 %


CIREST 67 792,50 € 18,63 %







TOTAL HT 363 744,00 € TOTAL HT 363 744,00 € 100 %


TVA 30 918,24 € TVA 30 918,24 €


TOTAL TTC 394 662,24 € TOTAL TTC 394 662,24 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


• DE VALIDER le plan de financement.


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes y afférents


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:51:41+0400

		Patrice SELLY 531a179e6b24a5105fb24969ec59f396903b9b6f












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_212  
MODERNISATION  DE  LA  ZAE  RAVINE  CREUSE
SAINT ANDRE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_212


MODERNISATION DE LA ZAE RAVINE CREUSE
SAINT ANDRE


- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-10,
- Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite
loi « NOTRe »,
- Vu le procès-verbal de l’élection Président de la CIREST et sa délibération n°2020-C054 en date du
11 juillet 2020, 
- Vu la délibération n°2020-C053 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant installation des
conseillers communautaires,
-  Vu la  délibération  n°2020-C055  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2020  relative  à  la
détermination du nombre de vice-présidents et des autres membres du bureau,
- Vu la délibération n°2020-C056 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant élection des
vice-présidents de la Communauté d’agglomération,
- Vu la délibération n°2020-C061 du Conseil communautaire du 31 juillet 2020 portant délégation de
pouvoir du conseil communautaire au Président de la CIREST,
-  Vu la  délibération  n°2016-C0146 du  Conseil  communautaire  du  24  novembre  2016 relative  au
transfert à la communauté d’agglomération des zones d’activités économiques dans le cadre de la loi
NOTRe,
- Vu les crédits prévus au budget de l’exercice en cours ;


Considérant :
Que  des  travaux  de  modernisation  dans  les  Zones  d’Activités  transférées  à  la  CIREST  sont
nécessaires suite aux études de diagnostic (octobre 2019) réalisées par la SPL ERD à la demande de
la CIREST.
Que les  travaux  de  modernisation  de  la  ZAE  Ravine  CREUSE  sont  envisagés  pour  la  période
suivante : mars 2023 à septembre 2023.
Qu’une aide financière peut être attribuée par la Région Réunion en tant qu’Autorité de Gestion au
titre du programme opérationnel FEDER 2014-2020 REACT UE pour la Fiche Action n°10.2.11 : «
Réhabilitation numérique et durable des zones d’activités ». 


Le présent  rapport  a  pour objet  de vous présenter  le  projet  de modernisation de la  ZAE Ravine
CREUSE ainsi que son plan de financement.


I. CONTEXTE ET CADRE REGLEMENTAIRE


La  loi  n°  20156995  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  des  communes  et
d'agglomérations  supprime  la  notion  d'intérêt  communautaire  et  prévoit  notamment  le  transfert
obligatoire de l'ensemble des zones d'activités économiques (ZAE) à compter du 1er janvier 2017. 


Par délibération de son Conseil Communautaire en date du 24/11/2016, la CIREST a approuvé le
transfert de neuf zones d’activités communales.
Suite à cette première phase de diagnostic et d’études, et à une seconde étape réglementaire et
juridique de mise à disposition, les travaux de modernisation de ces équipements débuteront par trois
zones d’activités réparties comme suit : deux zones d’activités sur la commune de Saint André et une
zone artisanale sur la Plaine des Palmistes.


L’opportunité de financement sur l’initiative européenne PO FEDER 2014-2020 « REACT UE » et les
critères d’éligibilité correspondent aux caractéristiques de ces 3 zones. 
La modernisation des six autres zones d’activités se poursuivra dans les années à venir.
Le présent rapport concerne la modernisation de la ZAE Ravine Creuse. 







II. LES CARACTERISTIQUES DU PROJET


Dans le cadre de ses compétences en matière  de développement économique, notamment dans
l’aménagement  et  la  gestion  des  zones  d’activités,  la  CIREST souhaite  réaliser  les  travaux  de
modernisation sur la ZAE Ravine CREUSE située sur la commune de Saint-André.


La ZAE Ravine CREUSE a été créée en 1991 sur le site de l’ancienne usine sucrière de Ravine
CREUSE. Elle est constituée de deux sites distincts situés de part et d’autres d’une grande parcelle
communale. La commune de Saint André y avait installé ces ateliers municipaux. Aujourd’hui, le site
est délaissé et loué en partie à un privé.


Sur cette zone d’activités, les projets se situent donc sur deux portions du « Chemin de la Cour de
l’Usine Ravine CREUSE » qui dessert tout le quartier. Une portion à l’ouest de la zone, la deuxième
plus proche de l’entrée historique de l’usine constituant la boucle de desserte principale.


Le site concentre quelques bâtiments historiques remarquables mais en mauvais état entrecoupés de
constructions plus récentes. Cette zone d’activité souffre de l’absence et du manque d’entretien des
espaces publics mais aussi de la vampirisation du moindre espace libre par la voiture.


L’objectif est donc la requalification de deux portions de voirie qui desservent les principales
activités de la zone. 


A l’est, face au manque d’espace et la faible largeur de la voirie par endroit, il est proposé d’établir un
sens de circulation unique et la création de places de places de stationnement avec un revêtement
perméable. La création d’espaces verts étant limitée par la largeur de voie, il est proposé de verdir de
part et d’autre des places de stationnement lorsque cela est possible. La création de trottoirs et de ces
petits espaces verts permettra également une meilleure visibilité entre espaces publics et espaces
privés comme les entrées de parcelles.


A l’ouest, l’objectif est de faciliter la circulation d’engin de grande portée, avec un profil de voirie plus
large, d’un seul tenant et des espaces de stationnement organisés pour petits et grands véhicules.
Pour améliorer la qualité visuelle de la voirie, quelques espaces verts sont créés le long des clôtures.


Une attention particulière est portée à l’enfouissement des réseaux aériens, au récolement du
réseau d’eau pluviale et aux équipements de desserte des parcelles en haut débit.


Descriptif  technique  du  projet     :  (nature  du  projet,  modalités  de  mise  en  œuvre,  principales  
fonctionnalités, conditions particulières de réalisation, …)


L’ensemble des travaux comprend les prestations suivantes :


• L’état des lieux


• Les travaux préparatoires


• Les terrassements généraux et terrassements de voirie


• Les terrassements pour les réseaux et ouvrages divers


• Les réseaux d’assainissements EP


• Les infrastructures de réseau télécom pour l’enfouissement des réseaux aériens  en
concertation avec les concessionnaires


• L’adaptation éventuelle au projet des réseaux d’alimentation en eau potable et incendie
existants en concertation avec la régie communale


• La réalisation des murs moellons ou agglo


• Les voiries, parkings, trottoirs







• La concertation durant les études d’exécutions et les travaux avec le SIDELEC  en  charge
de l’enfouissement des réseaux BT et de la création des réseaux  d’éclairage  public  et  des
liaisons B des réseaux BT et Télécom 


• Les voiries, parkings


• La réalisation des réseaux d’éclairage public


• La fourniture et pose des candélabres


• Les adaptations de clôtures, portail et ouvrages divers


• Les espaces verts et les aménagements paysagers


Le début des travaux est prévu en mars 2023 pour une période de 7 mois et une fin prévisible pour
septembre 2023. 


III. COUT PREVISIONNEL DE L’OPERATION


Montant prévisionnel du coût de l’opération Hors T.V.A : 1 036 250 € 
Montant T.T.C : 1 124 331.25 €
Montant TTC (en lettres) : un million cent vingt-quatre mille trois cent trente et un euros et vingt-cinq
centimes
Il comprend l’ensemble des dépenses nécessaires aux travaux.


IV. PLAN DE FINANCEMENT


Au titre de la fiche-action n°10.2.11 : « Réhabilitation numérique et durable des zones d’activités » du
programme opérationnel FEDER 2014-2020, il est proposé de solliciter une aide financière de l’Union
Européenne sur les Fonds Européens de Développement Régional et l’initiative REACT EU à hauteur
de 90 % pour la réalisation de ces travaux.
Sur un montant total hors taxes des dépenses éligibles estimées à 1 027 250.00 € HT, le montant de
la subvention sollicitée représente 924 525€ HT pour la zone d’activité Ravine Creuse selon le
plan de financement prévisionnel suivant :







Les dépenses liées aux contrôles techniques et au diagnostic énergétique ne représentent pas de
dépenses éligibles sur les fonds structurels européens. Le montant de la subvention a ainsi été ajusté.


En raison des délais du projet (7 mois de travaux), du calendrier REACT UE (31/12/2023), en lien
avec la Région Réunion en tant qu’Autorité de gestion des fonds FEDER ; le plan de financement
prévisionnel  a  fait  l’objet  d’une  décision  du  Président  (D2022-108)  pour  un  dépôt  de  dossier  de
demande de subvention en date du 24 Octobre 2022 auprès du service instructeur.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


• D’APPROUVER le projet « Modernisation de la ZAE Ravine Creuse »,


• D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus,


• DE VALIDER la participation financière de l’EPCI à hauteur de 103 625.00 € HT en tant que
maître d’ouvrage de l’opération,


• D’AUTORISER le Président à solliciter la subvention FEDER/REACT UE, au titre de la fiche
action N° – « 10.2.11 », pour un montant prévisionnel de 924 525.00 € HT,


• DE S’ENGAGER à prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement perçues
et celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA (le cas
échéant),


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY









				2022-12-02T10:56:25+0400

		Patrice SELLY f89c547aad6b499a61f24161edd99bdd3c5f5853












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_213  
MODERNISATION  DE  LA  ZAE  CHEMIN  MAUNIER
SAINT ANDRE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_213


MODERNISATION DE LA ZAE CHEMIN MAUNIER
SAINT ANDRE


- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-10,
- Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite
loi « NOTRe »,
- Vu le procès-verbal de l’élection Président de la CIREST et sa délibération n°2020-C054 en date du
11 juillet 2020, 
- Vu la délibération n°2020-C053 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant installation des
conseillers communautaires,
-  Vu la  délibération  n°2020-C055  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2020  relative  à  la
détermination du nombre de vice-présidents et des autres membres du bureau,
- Vu la délibération n°2020-C056 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant élection des
vice-présidents de la Communauté d’agglomération,
- Vu la délibération n°2020-C061 du Conseil communautaire du 31 juillet 2020 portant délégation de
pouvoir du conseil communautaire au Président de la CIREST,
-  Vu la  délibération  n°2016-C0146 du  Conseil  communautaire  du  24  novembre  2016 relative  au
transfert à la communauté d’agglomération des zones d’activités économiques dans le cadre de la loi
NOTRe,
- Vu les crédits prévus au budget de l’exercice en cours ;


Considérant :
Que des  travaux  de  modernisation  dans  les  Zones  d’Activités  transférées  à  la  CIREST  sont
nécessaires suite aux études de diagnostic (octobre 2019) réalisées par la SPL ERD à la demande de
la CIREST.
Que  les  travaux de modernisation de la  ZAE Chemin MAUNIER sont  envisagés pour la  période
suivante : mars 2023 à septembre 2023.
Qu’une aide financière peut être attribuée par la Région Réunion en tant qu’Autorité de Gestion au
titre du programme opérationnel FEDER 2014-2020 REACT UE pour la Fiche Action n°10.2.11 : «
Réhabilitation numérique et durable des zones d’activités ». 


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le projet de modernisation de la ZAE Chemin
MAUNIER ainsi que son plan de financement.


I. CONTEXTE ET CADRE REGLEMENTAIRE


La  loi  n°  20156995  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  des  communes  et
d'agglomérations  supprime  la  notion  d'intérêt  communautaire  et  prévoit  notamment  le  transfert
obligatoire de l'ensemble des zones d'activités économiques (ZAE) à compter du 1er janvier 2017. 


Par délibération de son Conseil Communautaire en date du 24/11/2016, la CIREST a approuvé le
transfert de neuf zones d’activités communales.
Suite à une première phase de diagnostic  et  d’études,  et  à une seconde étape réglementaire et
juridique de mise à disposition, les travaux de modernisation de ces équipements débuteront par trois
zones d’activités réparties comme suit : deux zones d’activités sur la commune de Saint André et une
zone artisanale sur la Plaine des Palmistes.


L’opportunité de financement sur l’initiative européenne PO FEDER 2014-2020 « REACT UE » et les
critères d’éligibilité correspondent aux caractéristiques de ces 3 zones. 
La modernisation des six autres zones d’activités se poursuivra dans les années à venir.
Le présent rapport concerne la modernisation de la ZAE Chemin MAUNIER. 







II. LES CARACTERISTIQUES DU PROJET 


Dans le cadre de ses compétences en matière  de développement économique, notamment dans
l’aménagement  et  la  gestion  des  zones  d’activités,  la  CIREST souhaite  réaliser  les  travaux  de
modernisation sur la ZAE chemin MAUNIER située sur la commune de Saint-André.
Sur  la  zone  d’activités  Chemin  MAUNIER,  l’objectif  premier  est  le  réaménagement  des  espaces
publiques de la zone située le long de l’axe principal.


• Requalification de l’axe principal
Au cœur  d’un  quartier  d’habitation,  cette  zone  souffre  de  manière  générale  d’accessibilité  et  de
circulation interne. Les piétons venant des quartiers avoisinants traversent la zone très régulièrement
et ne sont pas en sécurité. La circulation des PL et VUL est rendue difficile en raison du stationnement
anarchique sur la zone.
Les espaces publics sont inexistants car occultés par l’omniprésence de la voiture. De plus, l’état de la
voirie nécessite une reprise. 
Au vu de la configuration de la zone traversée par un seul axe principal, le projet consiste à requalifier
cet axe afin d’organiser la circulation des véhicules et en particulier des poids lourds, et des piétons,
d’organiser le stationnement et de réaliser un aménagement paysager le long de la RN2.


Les travaux de VRD réalisés au cours de cette  opération prévoient  l’enfouissement  des réseaux
télécom et  des réseaux de Basse  Tension,  la  création  des réseaux d’éclairage  public,  la  reprise
éventuelle de clôture et murs moellons, ainsi que l’adaptation des réseaux d’eau potable et incendie si
nécessaire.  Le  passage  des  équipements  pour  la  desserte  de  haut  débit  numérique  de  chaque
parcelle est prévu aux travaux de VRD. 


• Aménagements paysagers et qualité des plantations


Le volet « Espaces verts » est une composante importante des travaux. Le long de la voirie de petits
espaces verts vont accueillir arbres et arbustes ce qui apportera un peu de verticalité et améliorera la
qualité visuelle sur l’axe principal en lien avec le quartier d’habitation.


Une partie de la zone jouxtant la RN2, sur cette partie, une attention particulière sera donnée à la
création  de  nombreuses  places  de  parking  au  revêtement  perméable.  Un  écran  de  verdure  de
moyenne  hauteur  sera  créé  avec  la  plantation  de  massifs,  d’arbustes  et  d’arbres  afin  de  limiter
l’accessibilité  des piétons à la  RN2 et  améliorer  la  vue vers la  nationale.  Ces plantations seront
aménagées selon un schéma précis et protégées de la circulation par des enrochements (Cf. cahier
de plans du DCE en annexe de ce rapport).
La préparation du sol, la sélection des essences, leur implantation et la mise en terre font l’objet d’un
cahier  des  charges  précis.  Le  projet  apporte  une  qualité  environnementale  et  paysagère  de
l’aménagement des espaces verts dans l’espace public de la ZAE Chemin MAUNIER.
 
Descriptif  technique  du  projet  :  (nature  du  projet,  modalités  de  mise  en  œuvre,  principales
fonctionnalités, conditions particulières de réalisation, …)


L’ensemble des travaux comprend les prestations suivantes :


• L’état des lieux


• Les travaux préparatoires


• Les terrassements généraux et terrassements de voirie


• Les terrassements pour les réseaux et ouvrages divers


• Les réseaux d’assainissements EP


• Les infrastructures de réseau télécom pour l’enfouissement des 
réseaux aériens en concertation avec les concessionnaires


• L’adaptation éventuelle au projet des réseaux d’alimentation en eau potable  et
incendie existants en concertation avec la régie communale







• La réalisation des murs moellons ou agglo


• Les voiries, parkings, trottoirs


• La concertation durant les études d’exécutions et les travaux avec le SIDELEC  en
charge de l’enfouissement des réseaux BT et de la création des réseaux  d’éclairage  public  et
des liaisons B des réseaux BT et Télécom (selon possibilités)


• La réalisation des réseaux d’éclairage public


• La fourniture et pose des candélabres


• Les adaptations de clôtures, portail et ouvrages divers


• Les espaces verts et les aménagements paysagers


Le début des travaux est prévu en mars 2023 pour une période de 7 mois et une fin prévisible pour
septembre 2023. 


III. COUT PREVISIONNEL DE L’OPERATION


Montant prévisionnel du coût de l’opération Hors T.V.A : 843 000.00 € 
Montant T.T.C : 914 655.00 €
Montant TTC (en lettres) : neuf cent quatorze mille six cent cinquante-cinq euros
Il comprend l’ensemble des dépenses nécessaires aux travaux.


IV. PLAN DE FINANCEMENT


Au titre de la fiche-action n°10.2.11 : « Réhabilitation numérique et durable des zones d’activités » du
programme opérationnel FEDER 2014-2020, il est proposé de solliciter une aide financière de l’Union
Européenne sur les Fonds Européens de Développement Régional et l’initiative REACT UE à hauteur
de 90 % pour la réalisation de ces travaux.


Sur un montant total hors taxes des dépenses éligibles estimées à 843 000 € HT, le montant de la
subvention sollicitée représente 751 500 € HT pour la zone d’activité Chemin MAUNIER selon le
plan de financement prévisionnel suivant :







Les dépenses liées aux contrôles techniques et au diagnostic énergétique ne représentent pas de
dépenses éligibles sur les fonds structurels européens. Le montant de la subvention a ainsi été ajusté.


En raison des délais du projet (7 mois de travaux), du calendrier REACT UE (31/12/2023), en lien
avec la Région Réunion en tant qu’Autorité de gestion des fonds FEDER ; le plan de financement
prévisionnel  a  fait  l’objet  d’une  décision  du  Président  (D2022-107)  pour  un  dépôt  de  dossier  de
demande de subvention en date du 24 Octobre 2022 auprès du service instructeur.







Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


• D’APPROUVER le projet « Modernisation de la ZAE chemin MAUNIER »,


• D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus,


• DE VALIDER  la participation financière de l’EPCI à hauteur de 84 300 € HT en tant que
maître d’ouvrage de l’opération,


• D’AUTORISER le Président à solliciter la subvention FEDER/REACT UE, au titre de la fiche
action N° – « 10.2.11 », pour un montant prévisionnel de 751 500 € HT,


• DE S’ENGAGER à prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement perçues
et celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA (le cas
échéant),


• D’AUTORISER le Président, ou toute autre personne habilitée par lui, à signer tout document
relatif à cette affaire.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:56:17+0400

		Patrice SELLY 47299fa279b1ca0465c5668664eb80661c674412












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_214  
MODERNISATION  DE  LA  ZAE  RAVINE  PAVE  
PLAINE DES PALMISTES


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_214


MODERNISATION DE LA ZAE RAVINE PAVE 
PLAINE DES PALMISTES


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-10,
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi
« NOTRe »,
Vu le procès-verbal de l’élection Président de la CIREST et sa délibération n°2020-C054 en date du
11 juillet 2020, 
Vu la délibération n°2020-C053 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant installation des
conseillers communautaires,
Vu la  délibération  n°2020-C055  du  Conseil  communautaire  du  11  juillet  2020  relative  à  la
détermination du nombre de vice-présidents et des autres membres du bureau,
Vu la délibération n°2020-C056 du Conseil communautaire du 11 juillet 2020 portant élection des vice-
présidents de la Communauté d’agglomération,
Vu la délibération n°2020-C061 du Conseil communautaire du 31 juillet 2020 portant délégation de
pouvoir du conseil communautaire au Président de la CIREST,
Vu  la  délibération  n°2016-C0146  du  Conseil  communautaire  du  24  novembre  2016  relative  au
transfert à la communauté d’agglomération des zones d’activités économiques dans le cadre de la loi
NOTRe,
Vu les crédits prévus au budget de l’exercice en cours ;


Considérant :
Que des  travaux  de  modernisation  dans  les  Zones  d’Activités  transférées  à  la  CIREST  sont
nécessaires suite aux études de diagnostic (octobre 2019) réalisées par la SPL ERD à la demande de
la CIREST.


Que les travaux de modernisation de la ZAE Ravine Pave sont envisagés pour la période suivante :
mars 2023 à septembre 2023.


Qu’une aide financière peut être attribuée par la Région Réunion en tant qu’Autorité de Gestion au
titre du programme opérationnel FEDER 2014-2020 REACT UE pour la Fiche Action n°10.2.11 : «
Réhabilitation numérique et durable des zones d’activités ». 


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le projet de modernisation de la Ravine PAVE ainsi
que son plan de financement.


I. CONTEXTE ET CADRE REGLEMENTAIRE : 


La  loi  n°  20156995  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  des  communes  et
d'agglomérations  supprime  la  notion  d'intérêt  communautaire  et  prévoit  notamment  le  transfert
obligatoire de l'ensemble des zones d'activités économiques (ZAE) à compter du 1er janvier 2017. 


Par délibération de son Conseil Communautaire en date du 24/11/2016, la CIREST a approuvé le
transfert de neuf zones d’activités communales.
Suite à cette première phase de diagnostic et d’études, et à une seconde étape réglementaire et
juridique de mise à disposition, les travaux de modernisation de ces équipements débuteront par trois
zones d’activités réparties comme suit : deux zones d’activités sur la commune de Saint André et une
zone artisanale sur la Plaine des Palmistes.


L’opportunité de financement sur l’initiative européenne PO FEDER 2014-2020 « REACT UE » et les
critères d’éligibilité correspondent aux caractéristiques de ces 3 zones. 
La modernisation des six autres zones d’activités se poursuivra dans les années à venir.
Le présent rapport concerne la modernisation de la ZAE Ravine PAVE. 







II. LES CARACTERISTIQUES DU PROJET : 


Dans le cadre de ses compétences en matière  de développement économique, notamment dans
l’aménagement  et  la  gestion  des  zones  d’activités,  la  CIREST souhaite  réaliser  les  travaux  de
modernisation sur la ZAE Ravine PAVE située sur la commune de la Plaine des Palmistes.


Sur la zone d’activités Ravine PAVE, l’objectif premier est le réaménagement des espaces publiques
de la zone d’activités.
De manière générale, cette zone souffre de visibilité et de sécurité. Les espaces publics sont très
dégradés tels que l’éclairage public qui est inexistant en raison de dégradations du matériel.


Au vu de la taille de la zone, les objectifs seront de retravailler le profil des voiries afin d’organiser les
différents espaces aux droits et aux abords des parcelles. Cela permettra d’organiser les différents
espaces publics, d’offrir des espaces verts ; une continuité de déplacement piéton sur l’îlot central
ainsi que des places de stationnement pour limiter le stationnement anarchique ou l’appropriation de
la voirie comme espace de stockage.


De plus, pour résoudre des problèmes de rétention d’eau sur la zone, des noues d’infiltration vont
permettre de recueillir  les eaux de surfaces lors d’épisodes pluvieux extrêmement fréquents sur la
commune.  Toutes  les  places  de  stationnement  seront  également  perméables  afin  de  limiter
l’écoulement ou la rétention des eaux de pluies. Tous les profils de voirie seront orientés pour faciliter
ces écoulements soient en direction des noues, soit vers le réseau existant


Les travaux de VRD prévoient également l’enfouissement des réseaux télécom et des réseaux de
Basse Tension, la création des réseaux d’éclairage public, la reprise éventuelle de clôture et murs
moellons, l’adaptation des réseaux potable et incendie si nécessaire ainsi que le passage de câbles
de desserte de haut débit numérique dans la chaussée. 


Les aménagements de voirie et paysagers en vue d’installation des espaces verts sont limités à la
livraison  de  fosse  ou  de  plateforme  décaissée.  En  concertation  préalable  avec  la  commune,  la
plantation de ces espaces sera confiée à une association d’insertion sociale qui œuvre déjà pour
l’embellissement de la commune.


Descriptif  technique  du  projet  :  (nature  du  projet,  modalités  de  mise  en  œuvre,  principales
fonctionnalités, conditions particulières de réalisation, …)


L’ensemble des travaux comprend les prestations suivantes :


• L’état des lieux


• Les travaux préparatoires


• Les terrassements généraux et terrassements de voirie


• Les terrassements pour les réseaux et ouvrages divers


• Les réseaux d’assainissements EP


• Les  infrastructures  de  réseau  télécom  pour  l’enfouissement  des  réseaux  aériens  en
concertation avec les concessionnaires


• L’adaptation  éventuelle  au  projet  des  réseaux  d’alimentation  en  eau  potable  et  incendie
existants en concertation avec la régie communale


• La réalisation des murs moellons ou agglo


• Les voiries, parkings, trottoirs







• La concertation durant les études d’exécutions et les travaux avec le SIDELEC en charge de
l’enfouissement  des  réseaux  BT et  de  la  création  des  réseaux  d’éclairage  public  et  des
liaisons B des réseaux BT et Télécom (selon possibilités)


• Les voiries, parkings


• La réalisation des réseaux d’éclairage public


• La fourniture et pose des candélabres


• Les adaptations de clôtures, portail et ouvrages divers


• Les espaces verts et les aménagements paysagers


III. COUT PREVISIONNEL DE L’OPERATION


Montant prévisionnel du coût de l’opération Hors T.V.A : 901 000 € 
Montant T.T.C : 977 585 €
Montant TTC (en lettres) : neuf cent soixante-dix-sept mille cinq cent quatre-vingt-cinq euros
Il comprend l’ensemble des dépenses nécessaires aux travaux.


IV. PLAN DE FINANCEMENT 


Au titre de la fiche-action n°10.2.11 : « Réhabilitation numérique et durable des zones d’activités » du
programme opérationnel FEDER 2014-2020, il est proposé de solliciter une aide financière de l’Union
Européenne sur les Fonds Européens de Développement Régional et l’initiative REACT UE à hauteur
de 90 % pour la réalisation de ces travaux.


Sur un montant total hors taxes des dépenses éligibles estimées à 892 500.00 €HT, le montant de la
subvention sollicitée représente 803 250.00 € HT pour la zone d’activité Ravine PAVE  selon le
plan de financement prévisionnel suivant :







Les dépenses liées aux contrôles techniques et au diagnostic énergétique ne représentent pas de
dépenses éligibles sur les fonds structurels européens. Le montant de la subvention a ainsi été ajusté.


En raison des délais du projet (7 mois de travaux), du calendrier REACT UE (31/12/2023), en lien
avec la Région Réunion en tant qu’Autorité de gestion des fonds FEDER ; le plan de financement
prévisionnel  a  fait  l’objet  d’une  décision  du  Président  (D2022-109)  pour  un  dépôt  de  dossier  de
demande de subvention en date du 24 Octobre 2022 auprès du service instructeur.


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


• D’APPROUVER le projet « Modernisation de la ZAE Ravine PAVE »,


• D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus,


• DE VALIDER  la participation financière de l’EPCI à hauteur de 90 100 € HT en tant que
maître d’ouvrage de l’opération,


• D’AUTORISER le Président à solliciter la subvention FEDER/REACT UE, au titre de la fiche
action N° – « 10.2.11 », pour un montant prévisionnel de       803 250 € HT,


• DE S’ENGAGER à prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement perçues
et celles sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA (le cas
échéant),


• D’AUTORISER  le  Président   ou son  représentant,  à  signer  tout  document  relatif  à  cette
affaire.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#







Patrice SELLY





				2022-12-02T10:56:32+0400

		Patrice SELLY f50ba88ad1da4cede3e19e4ef17db4a945d1b632












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_215  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 JARDIN SOLIDAIRE- PHASE
4 – PLAISIR RANDO 2 P


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_215


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 JARDIN SOLIDAIRE- PHASE
4 – PLAISIR RANDO 2 P


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 


- la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
- la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
- la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le territoire par les


structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur la commune de la Plaine des Palmistes notamment pour la mise en place d’un jardin solidaire –
phase 4 portée par l’association Plaisir Rando 2 P.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


- Les  actions  concourant  au   développement  durable  (la  valorisation  et  le  recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


- L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
- Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
- Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
- La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
- La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
- La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
- La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
- La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
- La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès à la culture


ou l’événementiel,
- Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune.


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


- La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.







- L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par le Fonds Social Européen (PO 2023 – 2027)


ACI Jardin solidaire – Phase 4


Structure PLAISIR RANDO 2 P 
Présidence ROBERT Jean Noel


Lieu du projet Rue des Goménolés – PLAINE DES PALMISTES


Domaine d’activité


Environnement
Agriculture


Economie circulaire


Activité de l’ACI


Travaux  de  restauration  écologique  :  repérage  des  éléments  floristiques  du  site,
débroussaillage sélectif, aménagement sécurisation et confortement de la zone de la mare
Travaux de clôture sur un linéaire de 300 m : scellement des poteaux, traitement des
aciers, pose des tendeurs, grillage
Travaux d'installation de serres  horticoles :  préparation  des plateformes,  montage des
structures en acier, installation des bâches de couverture de sol, installation du système
irrigation,
Aménagement  de  cheminement:  traçage  de  l'implantation,  préparation  du  sol,
compactage, pose d'éléments minéraux de circulation
Travaux horticoles : préparation de sol maraîcher, plantation de légumes de fruitiers, de
plantes antiérosives
Travaux d'irrigation: installation de système d'irrigation en plein champ par micro asperseur
et goutte à goutte


Formation
CLEA


Formation de base en agriculture biologique  
Accompagnement externalisé
Démarrage prévisionnel 01/01/2023
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé
FSE :  Encadrement
technique PLIE


39 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section


10 000,00 €







fonctionnement CIREST
Investissement  CIREST 30 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


• DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant  forfaitaire  de  79  000  €  (soixante-dix-neuf-mille  euros)  à  l’association  PLAISIR
RANDO 2 P au titre de l’appel à projets 2022 ; 


• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


• D’ENGAGER une enveloppe de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:53:37+0400

		Patrice SELLY 9e3f5fb4300ec7cd313b0a4635d6e48b2b27fda4












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_216  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 DU MOBILIER UPCYCLE AUX
COULEURS PEI - ADICA


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_216


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 DU MOBILIER UPCYCLE AUX
COULEURS PEI - ADICA


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 


- la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
- la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
- la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le territoire par les


structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur la commune de Saint-André, notamment pour la fabrication de mobilier en palettes recyclée portée
par l’association ADICA.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


- Les  actions  concourant  au   développement  durable  (la  valorisation  et  le  recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


- L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
- Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
- Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
- La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
- La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
- La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
- La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
- La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
- La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès à la culture


ou l’événementiel,
- Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune.


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


- La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.







- L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par la CIREST (PO 2023/2027)


ACI du mobilier upcyclé aux couleurs péi


Structure ADICA 
Présidence Michelle RABARI JOELY


Lieu du projet 1200 Chemin l’Etang – Cambuston  SAINT ANDRE


Domaine d’activité


Environnement
Recyclage des déchets


Artisanat


Activité de l’ACI


Exploitation artisanale du bois de goyavier : la maîtrise de la pratique de l'étuvage et de la
fabrication d'objets artisanaux en bois de goyavier
Recyclage des palettes : compétences techniques impliquées dans le circuit de recyclage
de la palette en bois (collecte, transformation et valorisation)
Upcycling :  fabrication d'une ligne de mobilier  en palette upcyclé de bois  de goyavier
(choix du bois, calibrage, découpe, ponçage, montage, traitement)


Formation
Initiation à la menuiserie du bois de palette et de goyavier 


SST Formation initiale  
Accompagnement internalisé
Démarrage prévisionnel 01/06/2022
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé
FSE :  Encadrement
technique PLIE 


30 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST 


10 000,00 €


Investissement  CIREST 15 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,







• DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 55 000 € (cinquante-cinq-mille euros) à l’association ADICA au titre de
l’appel à projets 2022 ; 


• D’ENGAGER une enveloppe de 15 000 € (quinze-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit 15 000 € (quinze-mille euros) ;


• D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille  euros)  au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:53:03+0400

		Patrice SELLY 64b66413b9f310d9ed5ff0378041ef4d87acd2c0












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_217  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 COMMERCIALISATION ET
TRANSFORMATION - IMVEC


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_217


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 COMMERCIALISATION ET
TRANSFORMATION - IMVEC


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 
- la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
- la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
- la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le territoire par les


structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur  la  commune  de  Saint-André,  notamment  pour  la  valorisation  d’une  production  dédiée  à  la
transformation portée par l’association IMVEC.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


- Les  actions  concourant  au   développement  durable  (la  valorisation  et  le  recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


- L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
- Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
- Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
- La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
- La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
- La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
- La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
- La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
- La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès à la culture


ou l’événementiel,
- Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune.


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


- La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.







- L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par la CIREST (PO 2023 – 2027)


ACI Commercialisation et transformation


Structure IMVEC 
Présidence Nicole NATIVEL 


Lieu du projet 217 rue des bambours - Cambuston SAINT ANDRE


Domaine d’activité


Environnement
Agriculture


Recyclage des déchets
Economie circulaire


Activité de l’ACI


Sensibilisation des conditions environnementales
Maraîchage, horticulture, plantes médicinales 
Broyage et réutilisation en compactage des déchets végétaux
Cultures écoresponsables, bio avec gestion maitrisée des rejets


Formation
Diagnostic de positionnement de CQPSP


AFEST 
Accompagnement internalisé
Démarrage prévisionnel 01/09/2022
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé
FSE :  Encadrement
technique PLIE


40 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST


10 000,00 €


Investissement  CIREST 30 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,







• DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 80 000 € (quatre-vingt-mille euros) à l’association IMVEC au titre de
l’appel à projets 2022 ; 


• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


• D’ENGAGER une enveloppe de 40 000 € (quarante-mille euros) au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 40 000 € (quarante-mille euros) ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:52:48+0400

		Patrice SELLY 725dac6e96c7b8ebe7314c7aca8631a805609a26












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_218  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 AMENAGEMENT URBAIN ET
EMBELLISSEMENT FLORAL - ABDESS


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_218


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 AMENAGEMENT URBAIN ET
EMBELLISSEMENT FLORAL - ABDESS


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 


➢ la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
➢ la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
➢ la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le territoire par les


structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur  la  commune de Saint-Benoît  notamment  pour  l’aménagement  urbain  et  embellissement  floral
portée par l’association ABDESS.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


➢ Les actions concourant au  développement durable (la valorisation et le recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


➢ L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
➢ Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
➢ Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
➢ La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
➢ La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
➢ La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
➢ La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
➢ La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
➢ La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès  à  la


culture ou l’événementiel,
➢ Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune.


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :







➢ La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.


➢ L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par le Fonds Social Européen (PO 2023 – 2027)


ACI Aménagement urbain et embellissement floral


Structure ABDESS 
Présidence Didier VIDOT


Lieu du projet Terrain agricole – Grand Etang- SAINT BENOIT 


Domaine d’activité


Aménagement paysager


Activité de l’ACI


Projet ayant pour but d'offrir un cadre de vie de qualité et de contribuer à l'attractivité des
espaces urbains. L'enjeu majeur de l'aménagement d'un espace public est de construire
un lieu de vie adapté à ses usages et fonctions.


Installation et sécurisation du chantier 
Réalisation de la serre de production 
Préparation du terrain et le sol de plantation 
Nettoyage et traitement des déchets
Préparation des zones pour les équipements urbains 
Réalisation des infrastructures
Installation des équipements urbains 
Aménagement de l'espace
Formation CCP3 du TP Ouvrier du paysage  
Accompagnement externalisé
Démarrage prévisionnel 01/01/2023
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé 
FSE :  Encadrement
technique PLIE


40 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST


10 000,00 €







Investissement  CIREST 30 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


➢ DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 80 000 € (quatre-vingt-mille euros) à l’association ABDESS au titre de
l’appel à projets 2022 ; 


➢ D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


➢ DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


➢ D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


➢ DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


➢ D’ENGAGER une enveloppe de 40 000 € (quarante-mille euros) au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


➢ DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 40 000 € (quarante-mille euros) ;


➢ D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:52:40+0400

		Patrice SELLY 362292897df6de20e993447c307b01fdde3b2045












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_219  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 -TRADITION DE VANNERIE
DE LA PAILLE DE CHOUCHOU - AJL


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_219


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 -TRADITION DE VANNERIE
DE LA PAILLE DE CHOUCHOU - AJL


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 
➢ la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
➢ la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
➢ la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le territoire par les


structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur  la  commune  de  Salazie  notamment  pour  la  fabrication  d’objet  en  paille  de  chouchou  par
l’association Jeunesse Loisirs.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


➢ Les actions concourant au  développement durable (la valorisation et le recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


➢ L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
➢ Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
➢ Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
➢ La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
➢ La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
➢ La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
➢ La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
➢ La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
➢ La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès  à  la


culture ou l’événementiel,
➢ Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune. 


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


➢ La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.







➢ L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par le Fonds Social Européen (PO 2023 – 2027)


ACI Tradition de vannerie de la paille de chouchou 


Structure ASSOCIATION JEUNESSE LOISIR
Présidence Dominique ELISABETH 


Lieu du projet 31 bis chemin Xavier fontaine SALAZIE 


Domaine d’activité


Artisanat 
Economie circulaire 
Culture et tourisme


Activité de l’ACI


Fabrication  d'objet  en  paille  chouchou  :  ramassage  de  la  fibre  de  paille  chouchou,
préparation de la fibre, tressage de la fibre 
Animation d'atelier dans le cadre touristique : présentation de l'histoire de la paille de
chouchou,  démonstration  des  techniques  de  ramassage  et  préparation  de  la  fibre,
fabrication d'un objet.


Formation
CLEA


Tressage de la fibre chouchou 
Accompagnement externalisé
Démarrage prévisionnel 01/01/2023
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé 
FSE :  Encadrement
technique PLIE


30 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST


10 000,00 €


Investissement  CIREST 30 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,







• DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 70 000 € (cinquante-mille euros) à l’association Jeunesse et Loisirs au
titre de l’appel à projets 2022 ; 


• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille  euros)  au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’AUTORISER le Président à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:55:39+0400

		Patrice SELLY c37be807ae725e27b18fc03345425226e12c2da3












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_220  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 PEPINIERE HORTICOLE –
AJL


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_220


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 PEPINIERE HORTICOLE –
AJL


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 
- la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
- la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
la  volonté  de  la  CIREST d’accompagner  le  développement  économique  sur  le  territoire  par  les
structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur  la  commune  de  Salazie  notamment  pour  la  mise  en  place  d’une  pépinière  horticole  par
l’association Jeunesse Loisirs.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


- Les  actions  concourant  au   développement  durable  (la  valorisation  et  le  recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


- L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
- Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
- Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
- La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
- La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
- La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
- La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
- La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
- La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès à la culture


ou l’événementiel,
- Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune. 


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


- La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.







- L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par le Fonds Social Européen (PO 2023 – 2027)


ACI Pépinière horticole


Structure ASSOCIATION JEUNESSE LOISIRS 
Présidence Dominique ELISABETH 


Lieu du projet Bois de pommes - SALAZIE 


Domaine d’activité


Environnement


Activité de l’ACI


Phase de validation de prospection et étude de sol: mise à disposition d'un terrain de
7000 m2 par la commune aux lieux dit Bois de Pommes
Phase  de  l'aménagement  :  nettoyage  de  la  surface  et  des  alentours  ainsi  que
l'aplanissement de la surface du terrain / délimitation et mise en place d'une clôture de
protection  contre  les  animaux  et  intervenant  /  réhabilitation  d'un  hangar  pour  abri/
construction d'un magasin de stockage
Phase de production : multiplier des végétaux d'ornement en production horticole / mettre
en place et assurer le suivi de culture de végétaux/ préparation et conditionnement des
végétaux/ conseille à la clientèle


Formation
Ouvrier horticole


CLEA  
Accompagnement externalisé
Démarrage prévisionnel 01/01/2023
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé 
FSE :  Encadrement
technique PLIE


30 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST


10 000,00 €


Investissement  CIREST 39 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,







- DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 79 000 € (soixante-dix-neuf-mille euros) à l’association Jeunesse Loisirs
au titre de l’appel à projets 2022 ; 


- D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


- DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


- D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


- DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


- D’ENGAGER une enveloppe de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


- DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) ;


- D’AUTORISER le Président à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:53:51+0400

		Patrice SELLY fb9da5fe7c2518d9e5cc11919636d54afe7f9fc1












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_221  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 LA TRESSE SOUS TOUTES
LES COUTURES PHASE 2 – CCAS DE SAINTE ROSE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_221


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 LA TRESSE SOUS TOUTES
LES COUTURES PHASE 2 – CCAS DE SAINTE ROSE


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 
- la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
- la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
- la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le territoire par les


structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur la commune de Sainte-Rose notamment pour la mise en place de  confection d’objet en tissu ou
en vannerie Phase 2 par le CCAS de SAINTE-ROSE.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


- Les  actions  concourant  au   développement  durable  (la  valorisation  et  le  recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


- L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
- Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
- Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
- La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
- La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
- La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
- La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
- La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
- La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès à la culture


ou l’événementiel,
- Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune. 


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


- La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.







- L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé le Fonds Social Européen (PO 2023-2027)


ACI La tresse sous toutes les coutures – Phase 2


Structure CCAS DE SAINTE ROSE 
Présidence Michel VERGOZ


Lieu du projet SAINTE ROSE 


Domaine d’activité


Artisanat
Tourisme 


Activité de l’ACI


Travaux de confection d’objets en tissu ou en vannerie
En couture : travaille sur différents types de tissus 
En vannerie : utilisation du vacoa, fibre reine, chèvrefeuille, goyavier et de la fibre de
bananier
Formation CLEA 
Accompagnement externalisé
Démarrage prévisionnel 01/01/2023
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé
FSE :  Encadrement
technique PLIE


39 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST


10 000,00 €


Investissement  CIREST 30 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


• DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 79 000 € (soixante-dix-neuf-mille euros) au CCAS de Sainte-Rose au
titre de l’appel à projets 2022 ; 







• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


• D’ENGAGER une enveloppe de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) ;


• D’AUTORISER le Président à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:53:44+0400

		Patrice SELLY e4fe5de2ae9ac5b9611815911f65b4585b32cd16












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_222  
MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 SECURISATION DU SENTIER
LITTORAL PHASE 2 – CCAS DE SAINTE ROSE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_222


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 SECURISATION DU SENTIER
LITTORAL PHASE 2 – CCAS DE SAINTE ROSE


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local pour l’Insertion et
l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier d’Insertion (ACI) sur le territoire de la
CIREST ;


Considérant : 
- la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
- la volonté de la CIREST de mettre en place sur son territoire, les Ateliers Chantiers d’Insertion


pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés de l’emploi, notamment du  PLIE ;
- la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le territoire par les


structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur  la commune de Sainte-Rose notamment pour la sécurisation du sentier littoral  des Cascades
Coulée 1977 Phase 2 par le CCAS de SAINTE-ROSE.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


- Les  actions  concourant  au   développement  durable  (la  valorisation  et  le  recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


- L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
- Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
- Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
- La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
- La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
- La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
- La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
- La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
- La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès à la culture


ou l’événementiel,
- Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune. 


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 


Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


- La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.







- L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par le Fonds Social Européen (PO 2023 – 2027)


ACI Sécurisation du sentier littoral des Cascades Coulée 1977


Structure CCAS DE SAINTE ROSE 
Présidence Michel VERGOZ 


Lieu du projet Chemin de l’Anse des cascades – SAINTE ROSE


Domaine d’activité


Aménagement paysager 
Sport 


Tourisme 


Activité de l’ACI


Aménagement de sentier cheminement 
Réalisation de garde-corps 
Travaux de maçonnerie/moellonnage 
Travaux de clôture / métallerie / plomberie 
Végétalisation du sentier  
Signalétique du sentier
Formation CLEA 
Accompagnement externalisé
Démarrage prévisionnel 01/01/2023
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé 
FSE :  Encadrement
technique PLIE


39 000,00 €


Financement  résiduel
ACI
Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST


10 000,00 €


Investissement  CIREST 30 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,







• DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 79 000 € (soixante-dix-neuf-mille euros) au CCAS de Sainte-Rose au
titre de l’appel à projets 2022 ; 


• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


• D’ENGAGER une enveloppe de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) ;


• D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:53:57+0400

		Patrice SELLY 846a2af1fd1d64c75d0547a6d74ed53b4318e7ec












COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE REUNION EST
Bras-Panon – Plaine des Palmistes – Saint-André


Saint-Benoît – Sainte-Rose - Salazie


EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU


CONSEIL COMMUNAUTAIRE


AFFAIRE   2022_C_223  
MISE  EN  ŒUVRE  D’ATELIER  CHANTIER  D’INSERTION  (ACI)  2022  JARDIN  FRUIT  A  PAIN
PHASE 5 – CCAS DE SAINTE ROSE


L'AN DEUX MILLE VINGT DEUX, LE DIX SEPT NOVEMBRE,  le  Conseil  Communautaire  de la
Communauté Intercommunale Réunion Est, dûment convoqué, s’est réuni dans la Salle du Conseil
Communautaire, la séance a été ouverte sous la présidence de Patrice SELLY.


Le  Président  certifie  que  la  convocation  initiale  du  Conseil  Communautaire  avait  été  faite,  le
10/11/2022.


Le nombre des membres en exercice est 48.


Nombre de membres : 


Présents Représentés Absents Total des votes


29 12 7 41


ETAIENT PRESENTS     : 
Monsieur  Patrice  SELLY,  Monsieur  Dominique  PANAMBALOM,  Monsieur  Jeannick  ATCHAPA,
Monsieur  Johnny  PAYET, Monsieur  Ridwane  ISSA,  Madame Isabelle  PERMACAONDIN, Madame
Monique  MARIMOUTOU-TACOUN, Monsieur  Georges  PARVEDY, Monsieur  Patrice  BOULEVART,
Madame Elodie  PRAUD, Madame Sonia  ALBUFFY, Madame Anne  CANAGUY, Monsieur  Laurent
RAMASSAMY, Madame Stéphanie  POÏNY TOPLAN, Monsieur Laurent  PAPAYA, Madame Jimmye
COUPOU, Monsieur Jean Marie  VIRAPOULLE, Madame Viviane  PAYET BEN HAMIDA, Monsieur
Jean Claude  FENELON,  Madame Michèle  MARIAYE,  Monsieur  Bruno  ROBERT,  Madame Sylvie
PAYET,  Madame  Odile  DAMOUR,  Monsieur  Jean  Louis  VITAL,  Madame  Valentine  SERRANO,
Monsieur  Axel  BOUCHER, Monsieur  Ludovic  ALAMELOU, Monsieur  Daniel  GONTHIER,  Madame
Cindy SOUCANE


ETAIENT ABSENTS     : 
Monsieur  Joé  BEDIER,  Monsieur  Stéphane  FOUASSIN,  Monsieur  Jean-Marc  PEQUIN,  Madame
Sabrina  DIJOUX,  Madame Primilla  CEVAMY, Madame Catherine Anne  PAYET,  Madame Sabrina
RAMIN


ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Madame Sidoleine  PAPAYA donne procuration à   Madame Anne CANAGUY, Monsieur  Jean-Paul
CONSTANT donne procuration à  Monsieur Laurent RAMASSAMY, Madame Alexa SOUPOU donne
procuration  à   Madame Stéphanie POÏNY  TOPLAN,  Monsieur  Jean  Yannick  RAMIN donne
procuration à   Monsieur Georges PARVEDY, Monsieur Gilles  NAZE donne procuration à   Madame
Isabelle PERMACAONDIN, Monsieur Moussa SAÏD donne procuration à  Monsieur Laurent PAPAYA,
Madame  Marie  Lise  CHANE  TO donne  procuration  à   Madame Viviane PAYET BEN HAMIDA,
Monsieur  Jean  Stéphane  SOUPRAMANIEN donne  procuration  à   Monsieur Jean  Marie
VIRAPOULLE, Monsieur Augustin  CAZAL donne procuration à   Monsieur Patrice SELLY, Madame
Sophie  AUDIFAX-LEBON donne  procuration  à   Madame Valentine SERRANO,  Monsieur  Patrick
DALLEAU donne  procuration  à   Monsieur Daniel GONTHIER,  Madame Lorraine  MERGY donne
procuration à  Monsieur Jeannick ATCHAPA


SECRETAIRE  DE  SEANCE :  Monsieur  Patrice  BOULEVART qui  accepte,  a  été  désigné  pour
remplir les fonctions de Secrétaire de séance.


Que la condition de quorum a été atteinte.







AFFAIRE - 2022_C_223


MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022 JARDIN FRUIT A PAIN
PHASE 5 – CCAS DE SAINTE ROSE


- Vu le Code général des collectivités territoriales ;
- Vu la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions ;
- Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article
10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations ;
- Vu la délibération en date du 27 mai 2022 relative à l’appel à projet du Plan Local
pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) de l’EST pour la mise en place Atelier Chantier
d’Insertion (ACI) sur le territoire de la CIREST ;


Considérant : 
➢ la volonté de la CIREST de lutter contre les exclusions sur son territoire ;
➢ la  volonté de la CIREST de mettre  en place sur  son territoire,  les Ateliers


Chantiers d’Insertion pour un accompagnement soutenu du public les plus éloignés
de l’emploi, notamment du  PLIE ;


➢ la volonté de la CIREST d’accompagner le développement économique sur le
territoire par les structures de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS).


Le présent rapport a pour objet de vous présenter le déploiement d’Atelier Chantier d’Insertion (ACI)
sur la commune de Sainte-Rose notamment pour la mise en place d’un jardin fruit à pain Phase 5 par
le CCAS de SAINTE-ROSE.


I) - CONTEXTE


La CIREST qui porte juridiquement le Plan Local pour l’Insertion et l’emploi (PLIE) de l’Est a lancé, en
date du 13 juin 2022 un appel à projets pour la mise en place et le financement d'Ateliers Chantiers
d’Insertion (ACI) sur son territoire. 


Les domaines d’activité prioritairement accompagnés sont les suivants : 


➢ Les actions concourant au  développement durable (la valorisation et le recyclage  des
déchets, l’économie circulaire, etc…), 


➢ L’agriculture biologique (jardins solidaires ou d’insertion, restauration école, etc..), 
➢ Les projets dans le secteur du numérique, de l’informatique,
➢ Les projets en lien avec la crise sanitaire COVID 19 (confection de masques…),
➢ La valorisation et le développement de sites touristiques d’intérêt communautaire,
➢ La valorisation de sites de pratique des sports de nature d’intérêt communautaire,
➢ La lutte contre les gaspillages et la remise en circulation des produits,
➢ La réhabilitation de bâtiments communaux ou intercommunaux à vocation sociale,
➢ La mobilité durable ou verte, le développement de nouvelles solutions de mobilité,
➢ La valorisation du patrimoine culturel ou historique, le développement de l’accès  à  la


culture ou l’événementiel,
➢ Les projets visant à réduire la précarité énergétique.  


A l’issue de l’instruction des dossiers en lien avec les communes, sur la base des critères énoncés
dans l’appel à projets 2022, il est proposé d’accompagner 3 projets par commune. 


La liste des projets retenus pour 2022 par commune, est jointe en annexe de ce rapport.


1) - Modalités d’intervention du PLIE de l’Est, 







Le  PLIE financé  par  le  Fonds  Social  Européen  (FSE),  interviendra  au  niveau  de  l’encadrement
technique  dans la  limite  de 12 bénéficiaires  et  pour  une durée  maximum de 12 mois,  selon  les
modalités suivantes :


➢ La participation à la prise en charge du coût pédagogique sera de 100%, dans la limite de
40 000€ et de 4 000€ par bénéficiaire.


➢ L’effectif  des  bénéficiaires  par  ACI  devra  obligatoirement  comporter  au minimum 50% de
personnes déjà suivies par le PLIE. L’ensemble de l’effectif non encore inscrit devra intégrer le PLIE
au démarrage de l’action.


2) Modalités d’intervention de la CIREST


Dans le cadre de ses interventions sectorielles, l’Intercommunalité est susceptible de financer ou de
cofinancer les investissements matériels nécessaires  à la réalisation des supports techniques des
chantiers, à hauteur de 30 000€ maximum.


En matière de fonctionnement et pour les projets situés dans les domaines prioritaires de l’appel à
projet, la CIREST est susceptible de financer le résiduel de salaire des bénéficiaires de l’action dans
la limite de 10 000€.


Pour être intégrés à la programmation du PLIE de l’Est  et être accompagnés par la CIREST, les
projets doivent  obtenir  le conventionnement « Atelier  Chantier  d’Insertion » délivré  par  le Conseil
Départemental d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE) présidé par la Direction de l’Economie,
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DEETS).  


II) - MISE EN ŒUVRE D’ATELIER CHANTIER D’INSERTION (ACI) 2022


Ce projet sera financé par le Fonds Social Européen (PO 2023 – 2027)


ACI Jardin Fruit à Pain – Phase 5


Structure CCAS DE ROSE 
Présidence Michel VERGOZ


Lieu du projet Chemin Fruit à Pain – SAINTE ROSE 


Domaine d’activité


Environnement 
Agriculture 


Economie circulaire


Activité de l’ACI


Action  en  faveur  de  la  conservation  de  la  biodiversité  locale  avec  la  plantation  de
semences anciennes 
Création  des  conditions  favorables  à  la  transmission  de  savoir  et  savoir-faire
patrimoniaux.   Défrichage,  clôture,  maçonnerie,  métallerie,   horticulture,  maraîchage,
irrigation, installation serres horticoles, 
Faire participer activement les bénéficiaires à l'économie locale pour contribuer à la lutte
contre le chômage et la pauvreté 
Contribuer à la création d'emploi en faveur des publics les plus en difficulté 
Aménager un site porteur de nouvelles pratiques agricoles, visant le développement de
circuits courts
Formation CLEA 
Accompagnement externalisé
Démarrage prévisionnel 01/01/2023
Agrément/ date CDIAE ACI labélisé 
FSE :  Encadrement
technique PLIE


39 000,00 €


Financement  résiduel
ACI


10 000,00 €







Fonds  propre  –  section
fonctionnement CIREST
Investissement  CIREST 30 000,00 €


Le Conseil Communautaire décide, à l'unanimité des suffrages exprimés, avec 41 « Pour »,


• DE  SE  PRONONCER favorablement  sur  l’attribution  d’une  participation  financière  d’un
montant forfaitaire de 79 000 € (soixante-dix-neuf-mille euros) au CCAS de Sainte-Rose au
titre de l’appel à projets 2022 ; 


• D’ENGAGER une enveloppe de 30 000 € (trente-mille euros) pour la participation financière
d’investissement  soit l’achat de matériel lié à l’activité de l’ACI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit 30 000 € (trente-mille euros) ;


• D’ENGAGER une enveloppe de 10 000 € (dix-mille euros) pour la participation financière de
fonctionnement soit le financement du résiduel de salaires des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 10 000 € (dix-mille euros) 


• D’ENGAGER une enveloppe de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) au titre de l’appel à projets
2022 relatif à l’accompagnement de l’encadrement technique des CDDI ;


• DE PRELEVER les crédits de paiement soit la somme de 39 000 € (trente-neuf-mille euros) ;


• D’AUTORISER le Président à signer les actes administratifs y afférents.


Fait à Saint Benoît, le 


Le ou la secrétaire de séance


Pour extrait conforme ,


Le président de la CIREST


#signature#


Patrice SELLY





				2022-12-02T10:53:30+0400

		Patrice SELLY c7a07f271715e86bd88e9943aafd9bf06c5059e4









